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Crabel Fund SICAV-SIF, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une SICAV - Fonds d'In-
vestissement Spécialisé.

Siège social: L-8070 Bertrange, 31, Z.A. Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 160.609.

Le bilan au 31 Décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Bertrange, le 1 er juin 2012.
Pour le compte de Crabel Fund SICAV-SIF
Citibank International plc (Luxembourg Branch)

Référence de publication: 2012062987/13.

(120089431) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Café Concept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9370 Gilsdorf, 33, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 103.007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012062989/10.

(120088923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Capet S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1142 Luxembourg, 10, rue Pierre d'Aspelt.

R.C.S. Luxembourg B 47.402.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de CAPET S.A., 2, tenue le 9 juin 2011

Il a été décidé ce qui suit:

- L'Assemblée confirme:

* le changement de raison sociale de GEF Gestion, Expertise et Fiscalité S.àr.l., Commissaire aux Comptes en fonction,
en Alexander J Davies S.àr.l., RCS Luxembourg B 38696, suite à l'Assemblée Générale Extraordinaire tenue le 22 juillet
2005;

* que l'adresse du Commissaire aux Comptes en fonction est: 50, route d'Esch, L-1470 Luxembourg, suite à la décision
prise lors de la réunion des associés du 29 septembre 2010.

- L'Assemblée décide en outre de renouveler les mandats des Administrateurs et du Commissaire aux Comptes en
fonction pour une nouvelle période de six ans qui prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Annuelle de 2017.

Pour extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2012062992/20.

(120089693) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Café Concept S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9370 Gilsdorf, 33, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 103.007.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012062990/10.

(120088924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Camping Fuussekaul S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-9156 Heiderscheid, 4, Fuussekaul.

R.C.S. Luxembourg B 95.899.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 9 mai 2012
à 10.00 heures

Le mandat du commissaire aux comptes EWA REVISION S.A. est remplacé par la société FIRELUX S.A., inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 84.589, avec siège à L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.
Ce mandat se terminera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire à tenir en 2014.

Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2012062991/14.

(120088915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR, Société en Commandite par Actions sous la forme d'une
Société d'Investissement en Capital à Risque.

Siège social: L-2420 Luxembourg, 24, avenue Emile Reuter.
R.C.S. Luxembourg B 154.953.

In the year two thousand and twelve, on the third day of May,
before Us, Maître Edouard Delosch, notary, residing in Diekirch, Grand-Duchy of Luxembourg,
was held an extraordinary general meeting of the shareholders of AXA Infrastructure Fund III S.C.A, SICAR, a société

d'investissement en capital à risque adopting the form of a société en commandite par actions governed by the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office at 24, avenue Emile Reuter, L-2420 Luxembourg, incorporated
pursuant to a deed of the undersigned notary, on 16 August 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations number 1719 of 24 August 2010, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies
under number B 154.953 (the "Company"). The articles of association of the Company have been amended by a deed of
the undersigned notary, on 20 February 2012, not yet published in the Mémorial C, Receil des Sociétés et Associations.

The meeting is declared open at 2.00 p.m. with Virginie Goret, private employee, residing in Luxembourg, in the chair
(the “Chairman”),

who appointed as secretary Farida Hammi, private employee, residing in Luxembourg,
the meeting elected as scrutineer Jennifer Ferrand, lawyer, residing in Luxembourg,
the board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record:
(i) That the meeting has been convened at this date and time by convening notice sent to each shareholder by registered

letter on 18 April 2012. A copy of such convening notices has been given to the board of the meeting.
(ii) That the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1 Approval of the proposed amendment to article 10 (Powers of the General Partner) of the articles of association of
the Company, with a view to withdraw the veto right of the General Partner in respect of certain amendments to the
Company’s private placement memorandum and the Company’s articles of association that would be proposed by the
shareholders;

2 To fully restate the articles of association of the Company for the purpose of reflecting the above mentioned
amendment, without however amending the corporate object clause;

3 To confer full powers to the general partner of the Company to implement the resolutions to be adopted under
the foregoing items of the agenda; and

4 Miscellaneous.
(iii) That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance-list; this attendance-list, signed by the shareholders, the proxies of the repre-
sented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same
time with the registration authorities. The proxies of the represented shareholders, initialled "ne varietur" by the appearing
parties will also remain annexed to the present deed.

That it results from said attendance list that out of the thirteen million two hundred twenty-three thousand eight
hundred twenty-eight (13,223,828) Class A1 shares, eight million three hundred twenty-five thousand six hundred
(8,325,600) Class A2 shares and one (1) Class B share, ten million four hundred forty-eight thousand six hundred twenty-
eight (10,448,628) Class A1 shares, five million five hundred fifty thousand four hundred (5,550,400) Class A2 shares and
the Class B share are duly present or represented at the present meeting and in consideration of the agenda and of the
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provisions of article 67, 67-1 and 68 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, the present
meeting is validly constituted and may validly deliberate on all the items of the agenda which the shareholders have been
duly informed of before this meeting.

First resolution

The Chairman proposed to the general meeting of shareholders to amend article 10 (Powers of the General Partner)
as follows:

“ Art. 10. Powers of the General Partner. The General Partner is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by law or by the Articles
of Association to the general meeting of shareholders or to the independent auditor(s) are in the competence of the
General Partner.

The General Partner shall have a veto power with respect to all shareholders’ resolutions other than (i) those relating
to his removal and/or replacement and (ii) resolutions submitted to the shareholders meeting at the request of the class
A shareholders in accordance with the PPM, the Articles of Association and Luxembourg law and relating to (a) any
amendment of the Articles of Association, except if these amendments would result in a change in the legal, regulatory
or tax status of the Company or in a breach of any regulatory item or provision of the PPM and (b) any amendment of
the PPM resulting in changes in the investment strategy and/or investment restrictions.”

The Chairman further invited the shareholders to cast their votes. The result of the votes cast is:

For:

- nine million nine hundred forty-nine thousand ninety-two (9,949,092) Class A1 shares

- five million five hundred fifty thousand four hundred (5,550,400) Class A2 shares

- the Class B share

Against:

- four hundred ninety-nine thousand five hundred thirty-six (499,536) Class A1 shares

Abstention: No shareholder abstained from voting.

Therefore, the general meeting of shareholders resolved to amend article 10 (Powers of the General Partner) of the
articles of association.

Second resolution

The Chairman proposed to the general meeting of shareholders to fully restate the articles of association of the
Company, without however amending the corporate object clause, to reflect the amendment approved in the above
resolution.

The Chairman further invited the shareholders to cast their votes. The result of the votes cast is:

For:

- nine million nine hundred forty-nine thousand ninety-two (9,949,092) Class A1 shares

- five million five hundred fifty thousand four hundred (5,550,400) Class A2 shares

- the Class B share

Against:

- four hundred ninety-nine thousand five hundred thirty-six (499,536) Class A1 shares

Abstention: No shareholder abstained from voting.

Therefore, the general meeting of shareholders resolved to full restate the articles of association of the Company,
without however amending the corporate object clause, to reflect the amendment approved in the above resolution,
which shall from now on read as follows:

“Chapter I. - Form, Corporate name, Registered office, Object, Duration

Art. 1. Form, Corporate name. There is hereby established among the shareholders a company (the "Company") in
the form of a partnership limited by shares (société en commandite par actions) which will be governed by the laws of
the Grand Duchy of Luxembourg and by the present articles of association (the "Articles of Association"). The Company
is in particular subject to, and these Articles of Association shall, to the extent relevant, be supplemented by the Loi du
15 juin 2004 relative à la société d’investissement en capital à risque (Sicar) as amended from time to time (the "Sicar
Law") and the private placement memorandum (the «PPM») of the Company.

The Company will exist under the corporate name of “AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR”.

Art. 2. Registered Office. The Company will have its registered office in the municipality of Luxembourg.

The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of
the General Partner.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of
the General Partner.
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In the event that in the view of the General Partner extraordinary political, economic or social developments occur
or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease
of communications with such office or between such office and persons abroad, the Company may temporarily transfer
the registered office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures
will have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered
office, will remain a company governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures will
be taken and notified to any interested parties by one of the bodies or persons entrusted with the daily management of
the Company.

Art. 3. Object. The object of the Company is to make risk capital and risk capital related investments in view of having
the shareholders benefit from the results of the management of such risk capital and risk capital related investments as
a consideration for the risk borne by such shareholders.

Investments by the Company will consist of risk capital or risk capital related investments in accordance with article
1 of the Sicar Law and Circular 06/241 of the Commission de Surveillance du Secteur Financier.

A risk capital or risk capital related investment consists in a direct or indirect participation in entities with the view of
their launch, development or listing.

The Company is subject to the Sicar Law.

The object of the Company consequently includes the acquisition, holding, administration and disposal of direct and
indirect risk capital or risk capital related investments in accordance with its investment policy.

The Company’s investment policy (the “Investment Policy”) is to invest in or acquire entities whose main purposes
are to finance, build, operate, maintain, manage, refurbish or develop infrastructure projects located in European coun-
tries, particularly in transportation, energy, telecommunications, public infrastructures and environment sectors or related
services (the “Portfolio Companies”). The Company will typically invest in equity or debt instruments (including, without
limitation, subordinated debt, convertible debt, mezzanine securities, loans or other receivables) issued by such Portfolio
Companies to finance infrastructure projects (the “Infrastructure Investments”).

The Company may also invest any surplus of cash on a short-term basis on cash deposits pending investment in risk
capital or distributions to the shareholders.

The Company may in particular (i) acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner any
stock, shares and other participations, securities, bonds, debentures and other debt instruments and more generally any
securities and financial instruments representing ownership rights, claims or transferable securities issued by any public
or private issuer whatsoever; (ii) exercise all rights whatsoever attached to these securities and financial instruments; (iii)
grant any direct and/or indirect financial or other assistance whatsoever to the entities in which it holds a participation
or which are members of such entities’ group of companies, in particular by granting loans, facilities or guarantees in any
form and for any term whatsoever and provide them any advice and/or assistance in any form whatsoever and (iv) make
loans in any form whatsoever.

In order to raise funds to pursue its Investment Policy, the Company will issue shares to institutional, professional or
well informed investors (investisseurs avertis) as defined in article 2 of the Sicar Law (the "Well Informed Investors").

The Company may also establish, acquire, dispose of or act on behalf of entities which are either of a similar or
comparable kind or serve the object of the Company directly or indirectly. The object of the Company consequently
includes (i) the acquisition and holding of interests in any kind or form in Luxembourg and/or in foreign entities, (ii) the
active and/or passive administration, development and/or management of such holdings and/or entities, as well as (iii) the
direct and/or indirect financing of such entities in which it holds a participation or which are members of such entity’s
group of companies.

To the full extent permitted by the Sicar Law, the Company may undertake transactions of any kind which are directly
or indirectly connected with its object and which would serve the object of the Company directly or indirectly. The
Company may also set up branches and/or subsidiaries and wholly or partly transfer its business to its affiliates.

The Company may undertake hedging transactions to protect its assets against fluctuations in currency exchange rates
or interest rates.

The Company will divest from an investment upon such investment not being permissible anymore under the Sicar
Law.

Art. 4. Duration. The Company is formed for a limited duration ending on 16 August 2025.

Chapter II. - Capital, Shares

Art. 5. Corporate Capital. The capital of the Company is divided into fully paid up class A 1 shares (the “Class A1
Shares”), class A 2 shares (the “Class A 2 Shares”) (collectively the “Class A Shares”) with no par value, which shall be
held by the limited shareholders (actionnaire(s)-commanditaire(s)), class B shares with no par value (the “Class B Shares”),
which shall be held by the unlimited partner (associé-commandité) in representation of its unlimited partnership interest
and class C shares (the “Class C Shares”), with no par value, which shall be held by the unlimited partner and/or other
limited shareholders designated by it.
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The shares may be held or acquired by whatever means only by persons or entities qualifying as Well Informed
Investors.

The capital of the Company shall at any time be equal to the total net assets of the Company.

The minimum capital of the Company, after a period of twelve (12) months following the registration of the Company
as a société d'investissement en capital à risque (a “SICAR”) shall be one million euro (EUR 1,000,000.-).

The General Partner is authorised without limitation to issue and allot shares at any time at an issue price of ten euro
(EUR 10.-).

The category of Class A Shares allocated to the shareholders will depend on the amount of their individual commit-
ments to the Company:

- Shareholders having commitments below one hundred million euro (EUR 100,000,000.-) will be offered Class A1
Shares; and

- Shareholders having commitments as from one hundred million euro (EUR 100,000,000.-) will be offered Class A2
Shares.

In this respect, the General Partner is entitled to aggregate the commitments of a group of shareholders and/or of a
shareholder investing through more than one vehicle, provided that such shareholders are able to demonstrate to the
General Partner’s satisfaction, that their decision to invest in the Company was taken through investments committees
or other similar boards composed of substantially the same individuals.

If, for any reason whatsoever, the commitment of a shareholder falls below or exceeds the applicable threshold to the
class of shares held at the time by such shareholder, the General Partner is entitled to re-qualify (without retroactive
effect) these shares into shares of such class which effectively corresponds to the commitment of such shareholder at
that time. Any re-qualification of shares by the General Partner shall be notified to the concerned shareholder and shall
be reflected in the Company’s shareholders register.

Class A1 Shares and Class A2 Shares will bear the same rights in all respects, except as far as imputation of the
Management Fee charged by the General Partner is concerned, which imputation on the distributions on the Class A1
respectively Class A2 Shares will occur in accordance with the rules further set out from time to time in the PPM.

The shares may be issued without reserving the existing shareholders a preferential right to subscription of the shares
to be issued.

Each share of the same class shall have the same net asset value (the “Net Asset Value” or “NAV”). The NAV of each
share shall be determined in accordance with the principles set out in article 7.

The General Partner may delegate to any duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving
payment for shares representing part or all of the issue of new shares. The General Partner shall not issue any shares
where it appears that such issue would or might result in such shares being directly or beneficially owned by a person,
who is precluded from holding shares in the Company.

Art. 6. Form of the Shares. The shares will be in the form of registered shares.

The prior consent of the General Partner is required for the sale, assignment, transfer, exchange, pledge, encumbrance,
transfer into a trust or other fiduciary relation or other disposition of shares of whatever class.

Any contemplated transfer shall be notified in advance by the proposed transferor and transferee to the General
Partner. The notice must include the name and contact details of the transferor and transferee, the number of shares to
be transferred, and the price or other consideration agreed between the parties for that purpose. When the consideration
is not of a monetary kind, the notice shall mention the estimated value of the consideration. The General Partner will
have full and unfettered discretion in making its decision (and will not be required to make the reasons for its decision
known) and may request such confirmations (including any opinions) as he deems appropriate to ensure compliance by
the Company with applicable laws and regulations.

There shall be no transfer of shares of the Company as long as the NAV of those shares is nil or negative.

The General Partner shall not withhold its consent to any such transfer by a shareholder of all or a portion of its shares
to a person if such person (i) is an Affiliate (as defined below) of such shareholder (which includes affiliated pension plans
and investment funds, and investment funds otherwise managed by or under direct or indirect common management
with such shareholder), the ultimate beneficial ownership of which is substantially identical to such shareholder, (ii) if such
shareholder is a trust or a trustee or fiduciary, is a successor trust (or a successor or additional trustee or fiduciary in
the case of the same trust) with the same ultimate beneficial ownership or a successor trustee or fiduciary (it being
understood that a shareholder making such a transfer shall thereafter remain liable for its unpaid commitment, unless
released therefrom by the General Partner in its sole discretion), or (iii) is a successor governmental agency with respect
to such shareholder.

A transfer to an Affiliate (as defined below) from the transferor may only be effected under the condition subsequent
that the transfer shall become ineffective upon the transferee ceasing to be an Affiliate of the transferor, unless the General
Partner has agreed otherwise in advance and following due notification by the transferee.

Notwithstanding the above, the General Partner may prohibit any transfer of shares, including to Affiliates (as defined
below) of the transferor, which (i) might create a regulatory, legal or tax problem or other adverse consequences for
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the Company, the General Partner or any of the shareholders or which (ii) would cause the Company to violate, breach
or default under any outstanding indebtedness of the Company or any financing or security agreement relating thereto,
or would require the payment of any such indebtedness prior to its scheduled maturity.

Any permitted transfer is subject to the condition that the transferee (i) is a Well Informed Investor and (ii) succeeds
the transferor in respect of all obligations in respect of the transfer shares (including for such purpose any commitments
towards the Company to subscribe further shares). The Company shall not register any transfer of shares in its share
register, unless the transferee has accepted in writing the provisions of any agreements between the transferor and the
Company in respect of the transferred shares.

“Affiliate” means with respect to any person, any person directly or indirectly Controlling, Controlled by or under
common Control with such person.

“Control” means, in relation to an entity, where a person (or persons acting in concert) has or acquires direct or
indirect control of (1) the affairs of that entity, or (2) more than 50 per cent. of the total voting rights conferred by all
the issued shares in the capital of that entity which are ordinarily exercisable

in a shareholders’ general meeting of that entity or (3) the composition of the main board of directors of that entity.
For these purposes “persons acting in concert”, in relation to an entity, are persons which actively co-operate pursuant
to an agreement or understanding (whether formal or informal) with a view to obtaining or consolidating Control of that
entity.

Where the General Partner refuses its consent to a proposed transfer, it will propose the shares (the transfer of which
was contemplated), to any other person it thinks appropriate. Such person, alone or together with any other person
agreed by the General Partner, may purchase the shares at the price or value indicated in the initial transfer notice to
the General Partner. However, if such price or value is deemed to be significantly higher than the estimated fair market
value of the shares to be sold, the General Partner may appoint, upon its own initiative or following a request from any
designated transferee, an independent expert, which will determine the price at which the sale will be made.

Notwithstanding the above, the General Partner may restrict or prevent the ownership of shares of whatever class
in the Company as the General Partner deems necessary for the purpose of ensuring that no shares in the Company are
acquired or held by or on behalf of (i) any person in breach of any law or requirements of any country or governmental
or regulatory authority, and, in particular the Sicar Law or (ii) any plan subject to Title I of the U.S. Employee Retirement
Income Security Act of 1974, as amended (“ERISA”), Section 4975 of the U.S. Internal Revenue Code of 1986, as amended
(the “IRC”) or any Similar Law (each, a “Covered Plan”).

The General Partner shall be entitled, for purposes of ensuring that no shares in the Company are held by or on behalf
of any Covered Plan or any person in breach of any law or requirements of any country or governmental or regulatory
authority, and, in particular the Sicar Law, to at any time require any person whose name is entered in the shareholders
register to provide any information, supported by affidavit, which it may consider necessary for the purpose of determining
whether or not beneficial or legal ownership of such shareholder’s shares rests in a person who is precluded from holding
shares in the Company.

“Similar Law” means any federal, state, local, non-U.S. or other law or regulation that could cause the underlying assets
of the Company to be treated as the assets of a shareholder by virtue of the shareholder’s interest in the Company.

A shareholders' register which may be examined by any shareholder will be kept at the registered office. The register
will contain the precise designation of each shareholder and the indication of the number and class of shares held, the
indication of the payments made on the shares as well as the transfers of shares and the dates thereof. Each shareholder
will notify its address and any change thereof to the Company by registered letter. The Company will be entitled to rely
for any purposes whatsoever on the last address thus communicated. Ownership of the registered shares will result from
the recordings in the shareholders' register. Certificates reflecting the recordings in the shareholders register may be
delivered to the shareholders upon their request.

Any permitted transfer of registered shares will be registered in the shareholders register by a declaration of transfer
entered into the shareholders' register, dated and signed by the transferor and the transferee or by their representative
(s) as well as in accordance with the rules on the transfer of claims laid down in article 1690 of the Luxembourg Civil
Code. Furthermore, the Company may accept and enter into the shareholders' register any transfer referred to in any
correspondence or other document recording the consent of the transferor and the transferee.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Association and the resolutions adopted by the
general meeting of shareholders.

Art. 7. Valuation of the Shares. The Net Asset Value of the shares, based on the Net Asset Value of the Company,
shall be determined under the responsibility of the General Partner by reference to fair values on the basis of the last
determined and available Net Asset Value of the Infrastructure Investments.

The value of the Infrastructure Investments will be calculated on the basis of the methodologies generally accepted
for such type of assets. Given the specific nature of the assets, the General Partner may use as standard methodology
the “Discounted Cash Flows” method (as considered by the International Private Equity and Venture Capital Valuation
Guidelines) and review such valuation against market comparables, market transactions or other available valuations of
comparable companies if the General Partner discretionary considers that they are relevant.
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Where the valuation methodology is not otherwise specified with respect to an asset in these Articles of Association
or in the PPM, the valuation of any such asset shall be based on its fair value pursuant to article 5 of the Sicar Law.

The Net Asset Value shall be expressed in euro (EUR), as a per share figure. The value of assets denominated in a
currency other than the euro (EUR) shall be determined by taking into account the rate of exchange prevailing at the
time of the determination of the Net Asset Value. The Net Asset Value of a share within a particular class of shares will
be computed on the basis of the portion of the Net Asset Value which would be attributable to it under these Articles
of Association and the PPM. Each share within the same class of shares must have the same Net Asset Value as the other
shares in the same class.

Infrastructure Investments sold in the context of transactions which have not been settled shall not be taken into
account for the purpose of the Net Asset Value calculation. Shares in respect of which the General Partner has issued a
redemption notice shall be treated as existing and taken into account on the relevant redemption date, and from such
time and until paid, the redemption price therefore shall be deemed to be a liability of the Company.

The Net Asset Value of the shares of each class will be determined by the General Partner quarterly.

The determination of the Net Asset Value of the Company may be postponed for up to fifty (50) Luxembourg bank
business days during:

(i) any period, if in the reasonable opinion of the General Partner, a fair valuation of the assets of the Company is not
practical for reasons beyond the control of the Company;

(ii) the existence of any state of affairs which constitutes an emergency as a result of which disposal or valuation of
assets of the Company would be impracticable;

(iii) any breakdown in the means of communication normally employed in determining the price of the assets of the
Company;

(iv) any period in which the Company deems the determination of the Net Asset Value to be impractical or otherwise
adverse to the best interests of the shareholders;

(v) in case of a decision to liquidate the Company, on and after the day of publication of the first notice given to the
shareholders to this effect; or

(vi) in case of a suspension of the Net Asset Value by the entities into which the Company invests.

Art. 8. Default, Redemption of Shares, Acquisition of Own Shares. The Company may neither acquire nor redeem its
own Class B Shares.

The Company may acquire and/or redeem its own Class A and Class C Shares. The acquisition, holding and/or can-
cellation of its own Class A and Class C Shares by the Company will be in compliance with the conditions and limits
established in these Articles of Association and the PPM and the limits (if any) resulting from the Sicar law.

The Class A Shares and Class C Shares may be redeemed at the request of the Company with a view to effect
distributions or a return of capital on an equal treatment and pro rata basis, save as otherwise provided in Section 8.3 of
the PPM.

Any Class A and/or Class C shareholder who does not pay-up in due time to the Company amounts which may have
been called in by the General Partner will automatically be subject to late payment penalties, without further notice to
the shareholder, by imposition of an interest charge at a rate equal to Euribor one month plus 500 basis points on the
aggregate amount called by the General Partner as from the day the capital call was due to be funded and until the date
of payment of the full amount of said capital call (and any default interest thereon) or, if earlier, the date of transfer of
the shares to the Company or such other person as the Company may determine (the “Default Interest”).

If such default is not remedied within a period of one month from notice by the Company, then the defaulting share-
holder may, at any time thereafter and at the discretionary election of the Company, be compelled to sell its Class A and/
or Class C Shares (i) to the Company at a redemption price reflecting 50% of the last available Net Asset Value (as
determined on the basis of the Net Asset Value of the Company at the time of such redemption and pursuant to article
7) minus the Default Interest (as accrued as at the date of the redemption) and minus any cost (as reasonably assessed
by the Company) suffered by the Company as a result of such default and such redemption price shall only be payable
upon liquidation of the Company without any late interest and provided that all the other shareholders have been fully
reimbursed for the amounts which they have paid on their shares in the Company, or (ii) to any other person(s) as the
Company may determine subject, in this case, only to a right of first refusal of the existing, non-defaulting shareholders,
at the price as the persons proposed by the Company to acquire the shares are willing to pay (which shall however not
be lower than 50% of the Net Asset Value (as determined on the basis of the Net Asset Value of the Company at the
time of such redemption), provided that, from such purchase price, the Company shall be entitled to receive an amount
equivalent to the sum of (a) the Default Interest (as accrued as at the date of the transfer) and (b) any cost (as reasonably
assessed by the Company) suffered by the Company as a result of the default and provided that, if such acquiring person
so elects with the consent of the Company, the price shall only be payable upon liquidation of the Company without any
late interest and provided that all the other shareholders have been fully reimbursed for the amounts which they have
paid on their shares in the Company. If the Net Asset Value of the relevant shares is negative or nil at the time of such
redemption the aggregate redemption price will amount to one euro.
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For the purposes of the above, the Company shall be deemed to be irrevocably authorised to offer for transfer the
shares of a defaulting shareholder, the defaulting shareholder is deemed to have consented to such transfer and such
consent may not be withdrawn.

Notwithstanding the above, and without prejudice to any claims by the non defaulting shareholders or the custodian
bank, the Company may use any method to enforce its rights against a defaulting shareholder and the Company shall be
entitled to request indemnification for any prejudice it may suffer as a result of such default.

Where it appears to the Company (i) that any person, who is precluded from holding Class A and/or C Shares in the
Company, especially by lack of being a Well Informed Investor, either alone or in conjunction with any other person, is
a beneficial or registered owner of Class A and/or C Shares, or (ii) that, in the reasonable judgment of the General Partner,
there is a material risk to the Company that the continued participation of a shareholder in the Company would increase
a material tax, regulatory or other burden on the Company or (iii) that, in the reasonable judgment of the General Partner,
there is a material risk to the Company that the continued participation of an Investor in the Company would cause the
Company to be in breach of any of its obligations, the General Partner is then entitled to compulsorily redeem from any
such shareholder all Class A or C Shares held by such shareholder. The price at which the relevant Class A and/or C
Shares shall be redeemed shall be the last available Net Asset Value of the shares (as determined on the basis of the Net
Asset Value of the Company at the time of such redemption and pursuant to article 7). If the Net Asset Value of the
relevant shares is negative or nil at the time of such redemption the aggregate redemption price will amount to one euro.

The exercise by the Company of the powers conferred by the foregoing paragraph shall not be questioned or invali-
dated in any case, on the ground that there was insufficient evidence of ownership of the Class A and/or C Shares by any
person or that the true ownership of any Class A and/or C Shares was otherwise than appeared to the Company at the
date of any redemption, provided that in such case the said powers were exercised by the Company in good faith.

When entitled to do so, the Company may call for redemption, in whole or in part, the relevant Class A and/or C
Shares by notice sent by registered mail at the address which appears in the register of shareholders of the Company
mentioning (i) the date of the redemption, (ii) the number of Class A and/or C Shares called for redemption, (iii) the
redemption price and (iv) the method of payment of the redemption price.

In no circumstance may a class A or C shareholder request the redemption of its shares.

Chapter III. - Management

Art. 9. Management. The Company shall be managed by AXA Infrastructure III S.à r.l., a société à responsabilité limitée,
registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 152.111, with registered office
in Luxembourg (the "General Partner"), in its capacity as unlimited partner (associé-commandité) and holder of all Class
B Shares of the Company.

The General Partner may be removed at any time without cause and the General Partner must be immediately replaced
by a new General Partner, who must be an unlimited partner, by a resolution of the general meeting of shareholders
adopted by a majority of shareholders holding at least two-third (2/3) of the shares in the Company.

The General Partner may further be removed at any time in the event of gross negligence, wilful misconduct or fraud
on the part of the General Partner by a resolution of the general meeting of shareholders adopted in compliance with
the quorum and majority rules set by the Laws or, as the case may be, the Articles of Association for any amendment of
the Articles of Association and subject to the immediate replacement by a new general partner, who must be an unlimited
partner.

A resolution for the winding up of the Company must be put to the shareholders if a replacement general partner is
not approved within ninety (90) days from the date of the passing of a resolution for removal of the General Partner. If
the shareholders approve such a resolution in compliance with the quorum and majority rules set by these Articles of
Association or, as the case may be, by the laws for any amendment of these Articles of Association, the Company will
be liquidated. For the avoidance of doubt, the General Partner will continue to perform its duties and remain the General
Partner until its replacement has become effective.

Upon such removal (with or without cause), the General Partner shall be obliged, without prejudice to any other
compensation to which the General Partner may be entitled, to transfer all his Class B Shares at the last available Net
Asset Value (NAV) to the new general partner of the Company.

The General Partner may not voluntarily withdraw as the general partner of the Company without a replacement
general partner being found and without the written consent of shareholders representing in excess of two thirds of the
total commitments in the Company (excluding commitments of the General Partner and any associate of the General
Partner).

The class A shareholders shall neither participate in nor interfere with the management of the Company.

Art. 10. Powers of the General Partner. The General Partner is vested with the broadest powers to perform all acts
necessary or useful for accomplishing the Company's object. All powers not expressly reserved by law or by the Articles
of Association to the general meeting of shareholders or to the independent auditor(s) are in the competence of the
General Partner.
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The General Partner shall have a veto power with respect to all shareholders’ resolutions other than (i) those relating
to his removal and/or replacement and (ii) resolutions submitted to the shareholders meeting at the request of the class
A shareholders in accordance with the PPM, the Articles of Association and Luxembourg law and relating to (a) any
amendment of the Articles of Association, except if these amendments would result in a change in the legal, regulatory
or tax status of the Company or in a breach of any regulatory item or provision of the PPM and (b) any amendment of
the PPM resulting in changes in the investment strategy and/or investment restrictions.

Art. 11. Management Fees and Expenses. The General Partner will be entitled to receive a fee (the “Management Fee”)
as from the incorporation of the Company. The amount of Management Fee will be calculated in accordance with the
PPM and imputed on distributions on the Class A Shares in accordance with the rules further set out from time to time
in the PPM.

The General Partner may in certain circumstances be entitled to other fees and/or the reimbursement of all reasonable
expenses whatsoever incurred by the General Partner in relation to the management of the Company or the pursuit of
the Company’s corporate object.

Art. 12. Liability of the General Partner and Shareholders. In its capacity as unlimited partner (associé-commandité)
of the Company, the General Partner shall be jointly and severally liable with the Company for all liabilities of the Company
which cannot be met out of the Company's assets.

The class A and/or class C (other than the General Partner) shareholders shall refrain from acting on behalf of the
Company in any manner or capacity whatsoever other than exercising their rights as shareholders in general meetings
and otherwise, and shall only be liable for payment to the Company up to their commitment to the Company.

Art. 13. Delegation of Powers. The General Partner may delegate the daily management of the Company and the
representation of the Company within such daily management to one or more persons or committees of its choice or
delegate special powers or proxies, or entrust determined permanent or temporary functions to persons or committees
chosen by it.

Art. 14. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the sole signature of
the General Partner, acting through one or more duly authorised signatories, such as designated by the General Partner
at its sole discretion.

The Company will be bound towards third parties by the joint signatures or the single signature of any persons to
whom the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures
or single signature of any persons to whom such signatory power has been delegated by the General Partner, within the
limits of such power.

Art. 15. Dissolution, Incapacity of the General Partner. In case of dissolution or legal incapacity of the General Partner
or where for any other reason it is impossible for the General Partner to act, the Company will not be dissolved.

In that event and subject to relevant regulatory clearances, the independent auditor of the Company shall designate
one or more administrators, who need not be shareholders, until such time as the general meeting of shareholders shall
convene for purposes of appointing a new General Partner.

Within fifteen days of their appointment, the administrator(s) shall convene the general meeting of shareholders in
the way provided for by the Articles of Association.

The administrator(s)’ duties consist in performing urgent acts and acts of ordinary administration until such time as
the general meeting of shareholders shall convene.

The administrator(s) are responsible only for the execution of their mandate.

Art. 16. Conflicts of interests, Indemnity. No contract or other transaction between the Company and any other
company or firm shall be affected or invalidated by the fact that the General Partner or any director, associate, member,
officer or employee of the General Partner or of the Company has a personal interest in, or is a director, associate,
member, officer or employee of such other company or firm. Except as otherwise provided for hereafter, the General
Partner or any director, associate, member, officer or employee of the General Partner or of the Company who serves
as a director, associate, member, officer or employee of any company or firm with which the Company shall contract or
otherwise engage in business shall not, by reason of such affiliation with such other company or firm, be automatically
prevented from considering and voting or acting upon any matters with respect to such contract or other business.

The General Partner and its Affiliates (each being an "Indemnified Party") will be indemnified and held harmless, out
of any Company distributions to shareholders of the Company, or by calling an addition drawdown, or by calling up to
50% of all distributions paid to the shareholders of the Company, in proportion to the commitments of these shareholders
in the Company, against any and all liabilities, debts, actions, proceedings, claims and demands, any and all damages and
penalties, as well as costs and expenses relating thereto (including reasonable legal fees) incurred by the Indemnified Party
(i) having acted, as the case may be, as the general partner of, or adviser to, the Company, or (ii) arising in connection
with any matter or other circumstance relating to or resulting from the exercise of its activities as general partner of, or
adviser to, the Company or from the provision (or lack thereof), to or in respect of the Company, of services provided
by itself or by any agent it has appointed, or (iii) which otherwise arise in relation to the operation, business or activities
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of the Company; provided, however, that no indemnity (including litigation costs) shall be paid with respect to any matter
resulting from its gross negligence (faute lourde), wilful misconduct (dol) or from a criminal offence (infraction pénale),
in each case as finally determined by a Luxembourg court.

Any officer, director, shareholder, agent, partner or employee of the General Partner or its Affiliates, and any person
nominated by any of them to be a director, an adviser (censeur) or member of the supervisory board (conseil de sur-
veillance) (or any equivalent position) of a Portfolio Company or an Affiliate of a Portfolio Company and any duly appointed
member of the Advisory Committee (each being an "Indemnified Person") will be indemnified and held harmless, out of
any Company distributions to shareholders of the Company, or by calling an additional drawdown, or by calling up to
50% of all distributions paid to the shareholders of the Company, in proportion to the commitments of these shareholders
in the Company, against any and all liabilities, debt, actions, proceedings, claims and demands, any and all damages and
penalties, as well as costs and expenses relating thereto (including reasonable legal fees) due by the Indemnified Person
(i) arising out of or in connection with or relating to or resulting from the provision (or failure to provide) by the
Indemnified Person of services to or in respect of the Company, or (ii) which otherwise arise in relation to the operation,
business or activities of the Company or (iii) which arise from the Indemnified Person having acted as a director, an adviser
(censeur) or member of the supervisory board (conseil de surveillance) (or equivalent position) of a Portfolio Company
or an Affiliate of a Portfolio Company or as a member of the Advisory Committee; provided, however, that no indemnity
(including litigation costs) shall be paid with respect to any matter resulting from its gross negligence (faute lourde), wilful
misconduct (dol) or from a criminal offence (infraction pénale), in each case as finally determined by a Luxembourg court.

Any Indemnified Person or Indemnified Party seeking indemnification in accordance with the above provisions shall,
first of all, seek to be indemnified against any and all liabilities, debts, actions, proceedings, claims and demands, any and
all damages and penalties, as well as costs and expenses relating thereto by any insurance company from which indem-
nification can be sought.

Any indemnification to an Indemnified Person or Indemnified Party in accordance with the above provisions will sub-
rogate the Company in the rights of such Indemnified Person or Indemnified Party. The General Partner shall seek to
bring or have brought on behalf of the Company any recourse against any third party likely to pay the Company any
amount paid to an Indemnified Person or Indemnified Party pursuant to the provisions hereof.

Following the liquidation of the Company and with respect to legal recourse already having been brought on the
liquidation date, the General Partner will assist upon request the shareholders, in particular by providing them with
information in its possession with respect to repayment of any amount paid to an Indemnified Person or Indemnified
Party under the provisions hereof.

The indemnities provided for herein shall be payable even if the General Partner has ceased to act as general partner
of the Company or if any Indemnified Party ceases to provide its services to the Company or to otherwise act on behalf
of the Company.

Art. 17. Advisory Committee. The General Partner shall establish an advisory committee (the «Advisory Committee»).
The Advisory Committee shall be composed of up to twelve (12) members, all of whom will be representatives of class
A shareholders elected by the General Partner in accordance with the provisions of the PPM.

The General Partner will consult the Advisory Committee (i) when it has identified a potential conflict of interest in
respect of a potential investment to be made by the Company, (ii) on any matter provided for by the PPM and/or the
Articles of Association and (iii) on any other matter as the General Partner may determine.

The members of the Advisory Committee will have no authority to manage the Company and, except for those matters
referred to under (i), (ii) and (iii) above, any action taken by the Advisory Committee shall be for advisory purposes only,
and the General Partner shall not be required or otherwise bound to act in accordance with any decision, action or
comment of the Advisory Committee or any of its members.

The Advisory Committee will meet at such time scheduled by the General Partner at least once each semester during
the Investment Period (as defined in the PPM) and at least once a year after the end of the Investment Period. The General
Partner shall convene the Advisory Committee accordingly.

All decisions of the Advisory Committee shall be taken by a majority vote of those present and voting. If there is a tie
vote, the chairman of the Advisory Committee (if one has been designated) shall cast an additional tie-breaking vote.

Art. 18. Independent Auditor. The business of the Company and its financial situation, including more in particular its
books and accounts, shall be reviewed by an independent auditor (réviseur d’entreprises agréé), who need not be sha-
reholder and who shall carry out the duties prescribed by the Sicar Law.

The independent auditor will be elected by the general meeting of shareholders for a period not exceeding six years,
and will hold office until its successor is elected. The independent auditor is re-eligible and may be removed at any time,
with or without cause, by a resolution adopted by the general meeting of shareholders.

Art. 19. Custodian. The custody of the investments of the Company will be entrusted to a depositary in accordance
with the Sicar Law. The Custodian shall be a credit institution within the meaning of the law of 5 April 1993 relating to
the supervision of the financial sector, having its registered office in Luxembourg or being established in Luxembourg if
its registered office is located in another European Union member state.
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Chapter IV. - Meeting of shareholders

Art. 20. Powers of the Meeting of Shareholders. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company
represents the entire body of shareholders.

Subject to all the other powers reserved to the General Partner by law or the Articles of Association, it has the
broadest powers to carry out or ratify acts relating to the operations of the Company.

It shall neither carry out nor ratify acts which involve the Company vis-à-vis third parties nor resolve to amend these
Articles of Association without the General Partner's consent save as otherwise provided in the Articles of Association.

Art. 21. Annual General Meeting. The annual general meeting of the shareholders will be held at the registered office
of the Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting, on the 24th April at 2:30
p.m.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following Luxembourg bank business day.

Art. 22. Other General Meetings. In addition to the annual general meeting of the shareholders, the General Partner
may convene other general meetings. Such meetings must be convened if shareholders representing at least one tenth of
the Company's capital so require.

Shareholders' meetings, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the General
Partner, which shall be final, circumstances of force majeure so require.

Art. 23. Notice of General Meetings. Shareholders will meet upon call by the General Partner made in compliance
with law. The notice sent to the shareholders in accordance with law will specify the time and place of the meeting as
well as the agenda and the nature of the business to be transacted.

If all the shareholders are present or represented at a shareholders' meeting and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

Art. 24. Attendance, Representation. All shareholders are entitled to attend and speak at all general meetings.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing by any means of telecommunication
allowing for the transmission of a written text as his proxy another person who need to be a shareholder himself. The
General Partner may determine any other conditions that must be fulfilled in order to take part in a shareholders' meeting.

Any company or other legal entity being a shareholder may execute a form of proxy under the hand of a duly authorised
officer, or may authorise by any means of telecommunication allowing for the transmission of a written text such person
as it thinks fit to act as its representative at any general meeting, subject to the production of such evidence of authority
as the General Partner may require.

The General Partner may determine the form of proxy and may request that the proxies be deposited at the place
indicated by the General Partner at least five days prior to the date set for the meeting. The General Partner may
determine any other conditions that must be fulfilled in order to take part in a shareholders' meeting.

Each share is indivisible as far as the Company is concerned. The coproprietors, the usufructuaries and bare-owners
of shares, the creditors and debtors of pledged shares must appoint one sole person to represent them at the general
meeting.

Art. 25. Proceedings. The general meeting of shareholders shall be chaired by the General Partner or by a person
designated by the General Partner.

The chairman of the general meeting of shareholders shall appoint a secretary who does not need to be a shareholder
himself.

The general meeting of shareholders shall elect one scrutineer to be chosen from the shareholders present or re-
presented.

The chairman, the secretary and the scrutineer thus appointed together form the board of the general meeting.

Art. 26. Adjournment. The General Partner may, during a general meeting of shareholders, forthwith adjourn such
general meeting by four weeks. The General Partner must adjourn it if so requested by shareholders representing at least
one fifth of the Company's capital.

Such adjournment automatically cancels any resolution already adopted prior thereto.

The adjourned general meeting has the same agenda as the first one. Shares and proxies regularly deposited in view
of the first meeting remain validly deposited for the second one.

Art. 27. Vote. An attendance list indicating the name of the shareholders and the number of shares for which they
vote is signed by each one of them or by their proxy prior to the opening of the proceedings.

The general meeting of shareholders may deliberate and vote only on the items comprised in the agenda.

Each share entitles to one vote, subject to the limitations imposed by law.

Voting takes place by a show of hands or by a roll call, unless the general meeting resolves by a simple majority vote
to adopt another voting procedure.
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At any general meeting other than an extraordinary general meeting convened for the purpose of amending the
Company's Articles of Association or voting on resolutions whose adoption is subject to the quorum and majority
requirements of an amendment to the Articles of Association, resolutions shall be adopted, irrespective of the number
of shares represented, by a simple majority of votes cast.

Save as otherwise provided in the Articles of Association, no resolution may be adopted by the shareholders without
the consent of the General Partner.

Art. 28. Extraordinary General Meetings. At any extraordinary general meeting of shareholders convened in accor-
dance with the law for the purpose of amending the Articles of Association or voting on resolutions whose adoption is
subject to the quorum and majority requirements of an amendment to the Articles of Association, the quorum shall be
at least one half of all the shares issued and outstanding. If the said quorum is not present, a second meeting may be
convened at which there shall be no quorum requirement. In order for the proposed amendment to be adopted and save
as otherwise provided by the laws or the PPM, a two-thirds majority of the votes cast by the shareholders present or
represented is required at any such general meeting provided however that any amendment of the provisions of these
Articles of Association relating to the Investment Policy and the Management Fee are subject to the unanimous consent
of the all the holders of Class A Shares, the consent of fifty percent of the holders of Class C Shares and the consent of
the General Partner.

Any changes or amendments to the status of the Company as a société d’investissement en capital à risque shall require
the unanimous consent of all the shareholders save where such change is the result of regulatory or legal changes to the
Sicar Law.

Save as otherwise provided in the Articles of Association, no resolution may be adopted by the shareholders without
the consent of the General Partner.

Art. 29. Minutes. The minutes of the general meeting of shareholders shall be signed by the chairman of the meeting,
the secretary and the scrutineer and may be signed by any shareholders or proxies of shareholders, who so request.

Copies or extracts of these minutes to be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the General
Partner.

Chapter V. - Financial year, Distribution of earnings

Art. 30. Financial Year. The Company's financial year shall begin on the first day of January in each year and end on
the last day of December in the same year.

Art. 31. Adoption of financial statements. The General Partner shall prepare, for approval by the shareholders, annual
accounts in accordance with the requirements of the law and Luxembourg accounting practice. The annual accounts are
submitted to the general meeting of shareholders, which shall consider and, if thought fit, adopt these annual accounts.

The General Partner shall further prepare the annual report as required by the Sicar Law.

Art. 32. Appropriation of Proceeds. After payment of the Management Fee and expenses due to the General Partner
in compliance with provision 11 of the Articles of Association and the PPM and after due allocation of amounts required
(i) for working capital or (ii) to fund commitments to or in respect of the Portfolio Investments or (iii) to meet any future
contemplated obligations, liabilities or contingencies (including, without limitation, any binding commitment made in re-
lation to any derivatives transactions), the General Partner may at any time make distributions to the shareholders of
whatever class. The General Partner fixes the amount and the date of payment of any such distributions, subject only to
compliance with the waterfall rules further set out from time to time in the PPM.

No distribution shall result in the issued capital of the Company falling below one million euro (EUR 1,000,000.-).

Distributions other than in cash to shareholders shall only take place if consented to by such shareholders in writing.

Chapter VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 33. Dissolution, Liquidation. Subject to the consent of the General Partner and without prejudice to article 4, the
Company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders voting with the same quorum and majority
as for the amendment of the Articles of Association, unless otherwise provided by law.

Should the Company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or more liquidators (who may be physical
persons or legal entities) appointed by a general meeting of shareholders who will determine their powers and their
compensation.

After payment of all debts of and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders in conformity with and so as to achieve on an aggregate basis
the same financial result as the distribution rules set out for distributions in these Articles of Association and the PPM.

Distributions in kind of assets may be made by the liquidator subject to the consent of all shareholders. It will however
use its reasonable efforts to dispose of all of the Company’s remaining assets.
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Chapter VII. - Applicable law

Art. 34. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Association shall be determined in accordance
with applicable Luxembourg laws, in particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended and
the Sicar Law.”

Third resolution

The Chairman proposed to the general meeting of shareholders to grant full powers to the general partner of the
Company to take all required actions to implement the foregoing resolutions.

The Chairman further invited the shareholders to cast their votes. The result of the votes cast is:

For:

- nine million nine hundred forty-nine thousand ninety-two (9,949,092) Class A1 shares

- five million five hundred fifty thousand four hundred (5,550,400) Class A2 shares

- the Class B share

Against:

- four hundred ninety-nine thousand five hundred thirty-six (499,536) Class A1 shares

Abstention: No shareholder abstained from voting.

Therefore, the general meeting of shareholders resolved to grant full powers to the general partner of the Company
to take all required actions to implement the foregoing resolutions.

Fourth resolution

The Chairman noted that there is no miscellaneous point.

No further item being on the agenda of the meeting, the Chairman then closed the meeting at 2.30 p.m.

Expenses

The expenses, costs, fees and charges which shall be borne by the Company as a result of the present deed are
estimated at one thousand four hundred euro (EUR 1,400.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English text will prevail.

Whereas the present deed was drawn up in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), on the date named at the
beginning of this deed.

The deed having been read to the appearing persons, who are known to the notary by their surnames, first names,
civil statuses and residences, the said persons signed together with Us, notary, this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le troisième jour de mai,

par-devant nous Maître Edouard Delosch, notaire de résidence à Diekirch, Grand-Duché de Luxembourg,

s'est réunie une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR, une
société d'investissement en capital à risque sous la forme d'une société en commandite par actions de droit luxembour-
geois, ayant son siège social au 24, avenue Emile Reuter, L-2420, constituée suivant acte du notaire soussigné, en date du
16 août 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations sous le numéro 1719 du 24 août 2010, imma-
triculée au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154.953 (la «Société»). Les statuts
ont été modifiés suivant acte du notaire soussigné en date du 20 février 2012, non encore publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations.

L'assemblée a été déclarée ouverte à 14.00 heures sous la présidence de Virginie Goret, employée privée, demeurant
à Luxembourg (le «Président»)

qui a désigné comme secrétaire Farida Hammi, employée privée, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée a choisi comme scrutateur Jennifer Ferrand, juriste, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le président a exposé et prié le notaire soussigné d'acter:

(i) Que l'assemblée a été convoquée à cette date et heure par convocation envoyée à chaque actionnaire par lettre
recommandée le 18 avril 2012. Copie desdites convocations a été donnée au bureau de l'assemblée.

(ii) Que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1 Approbation de la modification proposée à l’article 10. (Pouvoirs de l’Associé Gérant) des statuts de la Société, en
vue de limiter le droit de véto de l’Associé Gérant sur certaines modifications du prospectus de la Société et des statuts
de la Société qui a été proposé aux actionnaires;
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2 Refonte complète des statuts de la Société afin de refléter les modifications mentionnées ci-dessus, sans pour autant
modifier la clause d'objet social;

3 Délégation de pouvoirs à l'associé gérant de la Société pour mettre en œuvre les résolutions à adopter sous les
points précédents de l'ordre du jour.

4 Divers.

(iii) Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions détenues par les actionnaires, sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, signée par les
actionnaires, les mandataires des actionnaires représentés et les membres du bureau, restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement. Les procurations des actionnaires représentés, signées «ne
varietur» par les comparants resteront pareillement annexées au présent acte.

(iv) Qu'il résulte de ladite liste de présence que sur le total de treize millions deux cent vingt-trois mille huit cent vingt-
huit (13.223.828) actions de Catégorie A1, huit millions trois cent vingt-cinq mille six cents (8.325.600) actions de
Catégorie A2 et une (1) action de Catégorie B, dix millions quatre cent quarante-huit mille six cent vingt-huit (10.448.628)
actions de Catégorie A1, cinq millions cinq cent cinquante mille quatre cents (5.550.400) actions de Catégorie A2 et
l’action de Catégorie B sont dûment représentées à la présente assemblée et que vu l'ordre du jour et les prescriptions
des articles 67, 67-1 et 68 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, la présente
assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer sur son ordre du jour dont les actionnaires ont
été dûment informés préalablement à l'assemblée.

Première résolution

Le Président a proposé à l’assemblée générale des actionnaires de modifier l’article 10 (Pouvoirs de l’Associé Gérant)
des statuts comme suit:

« Art. 10. Pouvoirs de l’Associé Gérant. L’Associé Gérant a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non réservés expressément par la loi ou
par les Statuts à l'assemblée générale des actionnaires ou aux réviseurs d’entreprises sont de la compétence de l’Associé
Gérant.

L’Associé Gérant a un droit de veto vis-à-vis de toutes les résolutions d’actionnaires, à l’exception de (i) celles relatives
à sa révocation et/ou son remplacement et (ii) les résolutions soumises à l’assemblée générale à la demande des action-
naires de catégorie A conformément au PPM, aux Statuts et au droit luxembourgeois et concernant (a) toute modification
des Statuts, sauf si ces modifications entraîneraient une modification du statut légal, réglementaire ou fiscal de la Société
ou une violation de toute disposition ou aspect réglementaire du PPM et (b) toute modification du PPM entraînant des
changements dans la stratégie d’investissement et/ou des restrictions à l’investissement.»

Le Président a ensuite invité les actionnaires à voter. Le résultat des votes est:

Pour:

- neuf millions neuf cent quarante-neuf mille quatre-vingt-douze (9.949.092) actions de Catégorie A1

- cinq millions cinq cent cinquante mille quatre cents (5.550.400)

actions de Catégorie A2

- l’action de Catégorie B

Contre:

- quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent trente-six actions de Catégorie A1

Abstention: Aucun actionnaire s’est abstenu de voter.

Par conséquent, l’assemblée générale des actionnaires a décidé de modifier l’article 10 (Pouvoirs de l’Associé Gérant)
des statuts.

Deuxième résolution

Le Président a proposé à l’assemblée générale des actionnaires de refondre les statuts de la Société, sans cependant
modifier la clause d'objet social, afin de refléter la modification approuvée dans la résolution précédente.

Le Président a ensuite invité les actionnaires à voter. Le résultat des votes est:

Pour:

- neuf millions neuf cent quarante-neuf mille quatre-vingt-douze (9.949.092) actions de Catégorie A1

- cinq millions cinq cent cinquante mille quatre cents (5.550.400) actions de Catégorie A2

- l’action de Catégorie B

Contre:

- quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent trente-six actions de Catégorie A1

Abstention: Aucun actionnaire s’est abstenu de voter.

77439



L U X E M B O U R G

Par conséquent, l’assemblée générale des actionnaires a décidé de refondre les statuts de la Société, sans cependant
modifier la clause d'objet social, afin de refléter la modification approuvée dans la résolution précédente, qui auront
dorénavant la teneur suivante:

«Chapitre I er . Forme, Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les actionnaires une société (la «Société») sous
la forme d’une société en commandite par actions qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les
présents statuts (les «Statuts»). La Société est en particulier soumise à, et ces Statuts sont, dans la mesure de ce qui est
applicable, complétés par la loi du 15 juin 2004 relative à la société d’investissement en capital à risque (SICAR), telle que
modifiée (la «Loi SICAR») et le mémorandum de placement privé (le «PPM») de la Société.

La Société adopte la dénomination «AXA Infrastructure Fund III S.C.A., SICAR».

Art. 2. Siège Social. La Société aura son siège social dans la commune de Luxembourg.

Le siège social peut être transféré à tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision de l’Associé
Gérant.

Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis soit dans le Grand-Duché de Luxembourg soit à l’étranger par
résolution de l’Associé Gérant.

Si l’Associé Gérant estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social compromet-
tent l'activité normale de la Société au siège social ou les communications avec ce siège ou entre ce siège et l'étranger
ou que de tels événements sont imminents, la Société pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger, jusqu'à
cessation complète de ces circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité de
la Société, laquelle, nonobstant le transfert provisoire du siège social, restera une société régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg. Ces mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance de tout intéressé par l'un des
organes ou par l'une des personnes en charge de la gestion journalière de la Société.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet la réalisation d’investissements en capital à risque ou liés au capital à risque afin
de faire bénéficier les actionnaires des résultats de la gestion de ces investissements en capital à risque ou liés au capital
à risque en contrepartie du risque que ces actionnaires supportent.

Les investissements de la Société consisteront en des investissements en capital à risque ou liés au capital à risque
conformément à l’article 1 de la Loi SICAR et la circulaire 06/241 de la Commission de Surveillance du Secteur Financier.

Un investissement en capital à risque ou tout investissement lié au capital à risque consiste en une prise de participation
directe ou indirecte dans des entités en vue de leur lancement, de leur développement ou de leur introduction en bourse.

La Société est soumise à la Loi SICAR.

L’objet de la Société inclut en conséquence l’acquisition, la détention, la gestion et la cession de ces investissements
en capital à risque ou des investissements liés au capital à risque en application de sa politique d’investissement.

La politique d’investissement de la Société (la «Politique d’Investissement») est d’investir dans ou d’acquérir des entités
dont l’objet principal est de financer, construire, exploiter, entretenir, gérer, rénover ou développer des projets d’infra-
structure localisés dans les pays européens, notamment dans les secteurs du transport, de l’énergie, des télécommuni-
cations, des infrastructures publiques et de l’environnement ou les services y afférent (les «Sociétés du Portefeuille»).
Typiquement, la Société investira dans des instruments de capitalisation ou de dettes (y compris, sans limitation, des
instruments de dette subordonnée, de dette convertible, de dette mezzanine, prêts ou autres créances) émis par ces
Sociétés du Portefeuille pour financer les investissements infrastructurels (les «Investissements Infrastructurels»).

La Société peut également, sur le court terme, investir le surplus d’espèces sur des comptes de dépôt préalablement
à un investissement en capital à risque ou une distribution aux actionnaires.

La Société peut notamment (i) acquérir par voie de souscription, d'achat, d'échange ou autrement des actions, parts
et autres titres de participation, des sûretés, des obligations, bons de caisse et autres titres de dette et plus généralement
tous titres et autres instruments financiers représentatifs de droits de propriété, de dettes ou de valeurs mobilières émis
par tous émetteurs publics ou privés quels qu'ils soient, (ii) exercer tous droits, de quelque nature qu’ils soient, attachés
à ces titres et instruments financiers,

(iii) accorder toute assistance financière directe et/ou indirecte ou autre forme d’assistance quelle qu'elle soit, aux
entités dans lesquelles elle détient une participation ou qui font partie du groupe de sociétés de ces entités, notamment
par voie de prêts, d'avances ou de garanties sous quelque forme et pour quelque durée que ce soit et leur fournir conseil
et/ou assistance sous quelque forme que ce soit et (iv) faire des prêts sous quelque forme que ce soit.

Afin de lever les fonds nécessaires à la poursuite de sa Politique d’Investissement, la Société émettra des actions à des
investisseurs institutionnels, des investisseurs professionnels ou des investisseurs avertis au sens de l’article 2 de la Loi
SICAR (les «Investisseurs Avertis»).

La Société peut également établir, acquérir, céder ou agir au nom et pour le compte d’entités de nature similaire ou
comparable ou qui contribuent directement ou indirectement à réaliser l’objet de la Société. En conséquence, l’objet de
la Société inclut (i) l’acquisition et la détention de participations de toute sorte ou sous toute forme dans des entités au
Luxembourg et/ou à l’étranger; (ii) l’administration, la mise en valeur et/ou la gestion, active et/ou passive, de ces déten-
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tions et/ou entités, ainsi que (iii) le financement direct ou indirect de ces entités dans lesquelles la Société détient une
participation ou qui font partie du groupe de sociétés de cette société.

Dans toute la mesure autorisée par la Loi SICAR, la Société peut s’engager dans des transactions de toutes sortes, en
rapport direct ou indirect avec l’objet de la Société, ou qui poursuivent l’objet de la Société directement ou indirectement.
La Société peut également établir des succursales et/ou des filiales et céder tout ou partie de son actif à ses filiales.

La Société peut s’engager dans des transactions de couverture afin de protéger ses actifs contre les fluctuations du
taux de change des devises et des taux d’intérêt.

La Société désinvestira de tout investissement qui ne serait plus permissible sous la Loi SICAR.

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée limitée dont le terme est fixé au 16 août 2025.

Chapitre II. - Capital, Actions

Art. 5. Capital Social. Le capital de la Société est divisé en actions, entièrement libérées, de catégorie A1 (les «Actions
de Catégorie A1»), actions de catégorie A2 (les «Actions de Catégorie A2») (ensemble les «Actions de Catégorie A»)
sans mention de valeur nominale, qui doivent être détenues par les actionnaires commanditaires, actions de catégorie B,
sans mention de valeur nominale (les «Actions de Catégorie B»), qui doivent être détenues par l’associé commandité en
représentation de son engagement indéfini dans la Société et actions de catégorie C (les «Actions de Catégorie C»), sans
mention de valeur nominale, qui doivent être détenues par l’associé commandité et/ou les actionnaires commanditaires
qu’il aura désignés.

Les actions ne peuvent être détenues ou acquises par quelque moyen que ce soit uniquement par des personnes ou
entités ayant la qualification d’Investisseur Averti.

Le capital social de la Société est à tout moment égal à la valeur de l’actif net de la Société.
Le capital social minimum de la Société devra atteindre un million d’euros (1.000.000 EUR) dans un délai de douze

(12) mois à partir de l’agrément de la Société comme société d’investissement en capital à risque («SICAR»).
L’Associé Gérant est autorisé sans limitation à émettre et allouer des actions à tout moment à un prix d’émission de

dix euros (10 EUR).
La classe d’Actions de Catégorie A allouée aux actionnaires dépendra du montant de leurs engagements individuels à

la Société:
- Il sera proposé des Actions de Catégorie A 1 aux actionnaires ayant des engagements inférieurs à cent millions d’euros

(100.000.000 EUR); et
- Il sera proposé des Actions de Catégorie A 2 aux actionnaires ayant des engagements égaux ou supérieurs à cent

millions d’euros (100.000.000 EUR).
A cet égard, l’Associé Gérant est autorisé à regrouper les engagements d’un groupe d’actionnaires et/ou d’un action-

naire investissant à travers plus d’un véhicule, à condition que de tels actionnaires soient capables de démontrer à la
satisfaction de l’Associé Gérant, que leurs décisions d’investir dans la Société aient été prises au travers de comités
d’investissements ou d’autres conseils analogues composés substantiellement par les mêmes individus.

Si, pour une raison quelconque, l’engagement d’un actionnaire tombe sous ou excède le seuil applicable pour déter-
miner la catégorie d’actions détenue à ce moment par cet actionnaire, l’Associé Gérant peut requalifier (sans effet
rétroactif) ces actions en actions qui correspondent effectivement à l’engagement de cet actionnaire à ce moment. Toute
requalification des actions par l’Associé Gérant sera notifiée à l’actionnaire concerné et sera reflétée dans le registre des
actionnaires de la Société.

Les mêmes droits seront attachés aux Actions de Catégorie A 1 et aux Actions de Catégorie A 2 à tous égards, à
l’exception de ce qui concerne l’imputation de l’Indemnité de Gestion facturée par l’Associé Gérant, laquelle imputation
sur les distributions effectuées sur les Actions de Catégorie A 1 et les Actions de Catégorie A 2 respectivement sera
régie par les règles établies de temps à autres dans le PPM.

Les actions pourront être émises sans réserver un droit préférentiel de souscription aux actionnaires existants sur les
actions à émettre.

Chaque action d’une même catégorie doit avoir la même valeur nette d’inventaire (la «Valeur Nette d’Inventaire» ou
«VNI»). La VNI de chaque action sera déterminée conformément aux principes exposés à l’article 7.

L’Associé Gérant peut déléguer à toute personne dûment autorisée la fonction d’accepter des souscriptions et de
recevoir paiement pour des actions représentant tout ou partie de l’émission d’actions nouvelles. L’Associé Gérant ne
peut émettre aucune action lorsqu’il apparaît qu’une telle émission résulterait ou pourrait résulter en ce qu’une personne
n’ayant pas le droit de détenir des actions de la Société ait la propriété ou la jouissance de ces actions.

Art. 6. Forme des Actions. Les actions seront nominatives.
Le consentement préalable de l’Associé Gérant est requis pour la vente, la cession, le transfert, l’échange, le gage, le

transfert dans un trust ou autre relation fiduciaire et toute autre cession d’actions de quelque catégorie que ce soit. Tout
transfert envisagé doit être notifié à l’avance par le cédant et le cessionnaire potentiels à l’Associé Gérant. La notification
doit comprendre le nom et les coordonnées du cédant et du cessionnaire, le nombre d’actions à transférer, et le prix ou
autre contrepartie convenus entre parties dans ce but. Quand la contrepartie n’est pas de nature pécuniaire, la notification
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doit préciser la valeur estimée de la contrepartie. La décision sera laissée à la discrétion absolue de l’Associé Gérant (et
il ne lui sera pas demandé de justifier sa décision), qui peut demander des confirmations (y compris tout avis) dans la
mesure où il le jugera nécessaire pour assurer le respect par la Société des lois et règlements applicables.

Il n’y aura aucun transfert des actions de la Société tant que la VNI de ces actions est négative ou nulle.
L’Associé Gérant ne peut refuser son consentement à un transfert par un actionnaire de l’intégralité ou d’une partie

de ses actions à une personne si cette personne est (i) un Affilié (tel que défini ci-dessous) de cet actionnaire, (y compris
des fonds de pensions ou des fonds d’investissements affiliés, et des fonds d’investissement par ailleurs administrés, par
ou sous administration commune directe ou indirecte de cet actionnaire), le bénéficiaire ultime du droit de propriété
étant en substance identique à cet actionnaire, (ii) dans le cas où cet actionnaire est un trust, un trustee ou une fiducie,
un trust successeur (ou un successeur ou trustee supplémentaire ou une fiducie dans le cas du même trust) ayant le même
bénéficiaire ultime ou un trust successeur ou fiduciaire (étant entendu qu’un actionnaire faisant un tel transfert restera
par la suite lié par ses engagements non versés, à moins d’en être déchargé par l’Associé Gérant à sa seule discrétion)
ou, (iii) cette personne est un organisme gouvernemental successeur par rapport à cet actionnaire.

Tout transfert à un Affilié (tel que défini ci-dessous) par le cédant ne peut intervenir qu’à la condition subséquente que
le transfert devienne caduque lorsque le cessionnaire cesse d’être un Affilié du cédant, à moins que l’Associé Gérant n’en
décide autrement au préalable et suivant notification en temps utile par le cessionnaire.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, l’Associé Gérant peut interdire tout transfert d’actions, y compris à des
Affiliés (tel que défini ci-dessous) du cédant, qui (i) pourrait créer un problème réglementaire, légal ou fiscal ou d’autres
conséquences indésirables pour la Société, l’Associé Gérant ou tout autre actionnaire, ou qui (ii) aurait pour conséquence
pour la Société d’être en violation, contravention ou défaut dans le cadre d’un endettement non réglé de la Société ou
d’un financement ou contrat de sûreté y afférent, ou de rendre échue une dette avant la date de maturité prévue.

Tout transfert permis est soumis à la condition que le cessionnaire (i) soit un Investisseur Averti et (ii) succède au
cédant dans toutes les obligations liées aux actions transférées (y compris dans ce but tout engagement envers la Société
de souscrire des actions supplémentaires). La Société ne doit inscrire aucun transfert d’actions dans son registre d’ac-
tionnaires jusqu’à ce que le cessionnaire ait accepté par écrit les termes de tout accord intervenu entre le cédant et la
Société en relation avec les actions transférées.

«Affilié» signifie par rapport à toute personne, toute personne directement ou indirectement Contrôlant, Contrôlée
par, ou sous Contrôle commun avec cette personne.

«Contrôle» signifie, par rapport à toute entité, lorsqu’une personne (ou personnes agissant de concert) détient ou
acquiert le contrôle direct ou indirect (1) des affaires de cette entité, ou (2) de plus de 50 pourcent du total des droits
de vote conférés par la totalité des actions émises dans le capital de cette entité qui seront normalement exercés lors
de l’assemblée générale des actionnaires de cette entité ou (3) de la composition du conseil d’administration de cette
entité. Dans ce sens, les «personnes agissant de concert» par rapport à une entité, sont des personnes qui coopèrent
activement en vertu d’une convention ou d’un accord (formel ou informel) en vue d’obtenir ou de consolider le Contrôle
de cette entité.

Quand l’Associé Gérant refuse son consentement à un transfert proposé, il proposera les actions (dont le transfert
est envisagé) à toute autre personne qu’il considère appropriée. Cette personne, seule ou avec une autre personne agréée
par l’Associé Gérant, peut acheter les actions au prix ou à la valeur indiqués dans la notification de transfert initialement
adressée à l’Associé Gérant. Cependant, si ce prix ou cette valeur sont réputés être significativement supérieurs à la
valeur de marché estimée pour les actions à vendre, l’Associé Gérant peut nommer, à son initiative ou à la demande de
tout cessionnaire désigné, un expert indépendant, qui déterminera le prix de vente auquel la vente sera faite.

Sans préjudice de ce qui précède, l’Associé Gérant peut restreindre ou interdire la détention d’actions de toute
catégorie de la Société si l’Associé Gérant l’estime nécessaire pour s’assurer qu’aucune action de la Société n’est acquise
ou détenue par ou pour le compte de (i) toute personne en violation de toutes lois ou règlements de tout pays ou autorité
gouvernementale ou réglementaire, et notamment, de la Loi SICAR ou (ii) de tout plan soumis au Titre I du U.S. Employee
Retirement Income Security Act de 1974 tel que modifié («ERISA»), à la Section 4975 du U.S. Internal Revenue Code de
1986, tel que modifié (l’«IRC») ou à toute autre Loi Similaire (chacun, un «Plan Couvert»).

L’Associé Gérant est autorisé, afin de s’assurer qu’aucune action n’est détenue par ou pour le compte de tout Plan
Couvert ou toute personne en violation de toute loi ou règlement de tout pays ou autorité gouvernementale ou régle-
mentaire, et, notamment la Loi SICAR, à demander à tout moment, à toute personne dont le nom est inscrit dans le
registre des actionnaires de fournir toute information, sous la forme d’une déclaration sous serment, qu’il jugera néces-
saire pour déterminer s’il y a détention juridique ou bénéfice d’actions par des personnes à qui il est prohibé de détenir
des actions dans la Société.

«Loi Similaire» signifie toute loi fédérale, d’état, locale, non américaine ou autre loi ou règlement qui pourrait amener
les actifs sous-jacents de la Société à être traités comme les actifs d’un actionnaire en vertu de la participation de l’ac-
tionnaire dans la Société.

Un registre des actionnaires auquel tout actionnaire aura accès sera conservé au siège social. Le registre contiendra
la désignation précise de chaque actionnaire et l’indication du nombre et de la catégorie des actions détenues, l’indication
des paiements effectués sur les actions ainsi que les cessions d’actions et les dates correspondantes. Chaque actionnaire
notifiera son adresse et tout changement de celle-ci à la Société par lettre recommandée. La Société sera en droit de se
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fier pour toutes fins à la dernière adresse communiquée. La propriété des actions nominatives résultera de l’inscription
dans le registre des actionnaires. Des certificats d’actionnaires seront délivrés aux actionnaires sur leur demande.

Tout transfert permis d’actions nominatives sera enregistré dans le registre des actionnaires par une déclaration de
transfert enregistrée dans le registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et le cessionnaire d’actions ou par
leur(s) représentant(s) conformément aux règles sur le transfert de créances prévues par l’article 1690 du Code Civil
luxembourgeois. De plus, la Société peut accepter et inscrire dans le registre des actionnaires tout transfert mentionné
dans toute correspondance ou tout autre document qui mentionne l’accord du cédant et du cessionnaire d’actions.

La propriété d’une action implique approbation implicite des Statuts et des résolutions adoptées par l’assemblée gé-
nérale des actionnaires.

Art. 7. Valeur des Actions. La Valeur Nette d’Inventaire des actions, basée sur la Valeur Nette d’Inventaire de la Société,
doit être déterminée sous la responsabilité de l’Associé Gérant par référence aux valeurs réelles sur base de la dernière
Valeur Nette d’Inventaire disponible des Investissements Infrastructurels.

La valeur des Investissements Infrastructurels sera calculée sur la base des méthodologies généralement acceptées
pour ce type d’actifs. Étant donné la nature spécifique des actifs, l’Associé Gérant peut utiliser la méthodologie standard
dite méthode du «Flux Monétaire Actualisé» (selon les Lignes Directrices Internationales d’Évaluation des Sociétés de
Capital à Risque) et ajuster cette évaluation par rapport aux comparatifs de marché, aux opérations de marché ou toute
autre évaluation de sociétés comparables si l’Associé Gérant considère, à sa discrétion qu’ils sont pertinents.

Lorsque la méthode d’évaluation d’un actif n’est pas spécifiée à l’égard d’un actif dans ces Statuts ou dans le PPM, son
évaluation doit être faite sur la base de sa juste valeur conformément à l’article 5 de la Loi SICAR.

La Valeur Nette d’Inventaire doit être exprimée en euros (EUR) par action. La valeur des actifs exprimée dans d’autres
monnaies que l’euro (EUR) sera déterminée en fonction du taux de change qui prévaudra à la date de la détermination
de la Valeur Nette d’Inventaire. La Valeur Nette d’Inventaire d’une action d’une catégorie d’actions particulière sera
calculée sur la base de la part de la Valeur Nette d’Inventaire devant lui être attribuée conformément à ces Statuts et le
PPM. Chaque action d’une catégorie d’actions particulière doit avoir la même Valeur Nette d’Inventaire que les autres
actions de la même catégorie.

Les Investissements Infrastructurels cédés dans le contexte de transactions qui n’ont pas encore été finalisés ne doivent
pas être pris en compte pour la détermination de la Valeur Nette d’Inventaire. Les actions ayant fait l’objet d’une notifi-
cation de rachat par l’Associé Gérant doivent être considérées comme existantes et prises en compte le jour de la date
de rachat et jusqu’à leur paiement, le prix de rachat devant alors être considéré comme un passif de la Société.

La Valeur Nette d’Inventaire des actions de chaque catégorie sera déterminée par l’Associé Gérant tous les trimestres.
La détermination de la Valeur Nette d’Inventaire de la Société peut être différée de cinquante (50) jours bancaires

ouvrables du Luxembourg pendant:
(i) toute période, si selon l’appréciation raisonnable de l’Associé Gérant, une juste évaluation des actifs de la Société

n’est pas possible pour des motifs hors du contrôle de la Société;
(ii) l’existence d’une situation d’urgence qui rend la cession ou l’évaluation des actifs de la Société impraticable;
(iii) toute rupture des moyens de communication normalement utilisés dans la détermination du prix des actifs de la

Société;
(iv) toute période pendant laquelle la Société estime la détermination de la Valeur Nette d’Inventaire de la Société

impraticable ou contraire à l’intérêt des actionnaires;
(v) en cas de décision de liquider la Société, pendant et après le jour de la publication de la première notification

adressée aux actionnaires à cet effet; ou
(vi) en cas de suspension de la Valeur Nette d’Inventaire par les entités dans lesquelles la Société investit.

Art. 8. Défaillance, Rachat d’Actions, Acquisition d’Actions Propres. La Société ne peut ni acquérir ni racheter ses
propres Actions de Catégorie B.

La Société peut acquérir et/ou racheter ses propres Actions de Catégorie A et Actions de Catégorie C. L’acquisition,
la détention et/ou annulation de ses Actions de Catégorie A et Actions de Catégorie C par la Société se fera dans les
limites et conditions établies par ces Statuts et le PPM et les limites (le cas échéant) posées par la loi SICAR.

Les Actions de Catégorie A et les Actions de Catégorie C peuvent être rachetées à la demande de la Société en vue
d’effectuer des distributions ou un remboursement de capital sur une base égalitaire et au pro rata, sauf dispositions
contraires dans la Section 8.3 du PPM.

Tout actionnaire de Catégorie A et/ou C qui ne verse pas en temps utile à la Société les montants qui ont pu être
appelés par l’Associé Gérant sera automatiquement soumis à des pénalités de retard, sans notification à l’actionnaire,
avec application d’un intérêt à un taux égal à Euribor un mois plus 500 points de base sur le montant total appelé par
l’Associé Gérant à partir du jour où le capital appelé aurait dû être versé et jusqu’à la date de paiement du montant total
de ce capital appelé (et de tout intérêt moratoire) ou, si elle intervient avant, la date de transfert des actions à la Société
ou toute autre personne choisie par la Société (l’ «Intérêt Moratoire»).

Si l’actionnaire est toujours défaillant à la fin d’une période d’un mois à partir de la notification par la Société, alors
l’actionnaire défaillant peut être obligé, à tout moment ultérieurement et au choix discrétionnaire de la Société, de vendre
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ses Actions de Catégorie A et/ou de Catégorie C (i) à la Société pour un prix de rachat reflétant 50% de la dernière
Valeur Nette d’Inventaire disponible (telle que déterminée sur la base de la Valeur Nette d’Inventaire de la Société au
moment de ce rachat et conformément à l’article 7) moins l’Intérêt Moratoire (tel qu’accru à la date de rachat) et moins
les frais d’une nature quelconque (raisonnablement déterminés par la Société) supporté par la Société suite à ce défaut
et ce prix de rachat ne sera payable que lors de la liquidation de la Société sans intérêts de retard et sous réserve que
tous les autres actionnaires aient été entièrement remboursés des montants payés sur leurs actions dans la Société, ou
(ii) à toute(s) autre(s) personne(s) choisie(s) par la Société sous la seule réserve, dans ce cas, d’un droit de premier refus,
des actionnaires existants non-défaillants, au prix que les personnes choisies par la Société pour acquérir les actions sont
prêtes à payer (qui ne doit toutefois fois pas être inférieur de 50% à la Valeur Nette d’Inventaire (tel que déterminé sur
la base de la Valeur Nette d’Inventaire de la Société au moment du rachat), sous réserve que, sur le prix de rachat, la
Société ait le droit de recevoir un montant équivalent à la somme de (a) l’Intérêt Moratoire (tel qu’accru à la date du
transfert) et (b) les frais d’une nature quelconque (raisonnablement déterminés par la Société) supporté par la Société
suite au défaut et sous réserve que, si l’acquéreur le décide avec le consentement de la Société, le prix ne soit payé que
lors de la liquidation de la Société sans intérêt de retard et sous réserve que tous les autres actionnaires aient été
entièrement remboursés des montants qu’ils ont payé sur leurs actions dans la Société. Si la Valeur Nette d’Inventaire
desdites actions est négative ou nulle au moment du rachat le prix de rachat total sera égal à un euro.

Pour les besoins de ce qui précède, la Société sera considérée comme irrévocablement autorisée à proposer la cession
des actions de l’actionnaire défaillant, l’actionnaire défaillant étant considéré comme ayant consenti à cette cession et ce
consentement ne pourra être retiré.

Nonobstant ce qui précède, et sans préjudice de toute revendication par les actionnaires non-défaillants ou la banque
dépositaire, la Société peut utiliser toute méthode pour faire valoir ses droits à l’encontre d’un actionnaire défaillant et
la Société est autorisée à solliciter le dédommagement pour tout préjudice causé par une telle défaillance.

Lorsqu’il apparaît à la Société (i) qu’une personne, qui ne peut détenir des Actions de Catégorie A et/ou C de la Société,
notamment de par son inéligibilité au statut d’Investisseur Averti, soit seul ou conjointement avec une autre personne,
est le bénéficiaire ou le propriétaire nominatif d’Actions de Catégorie A et/ou C, ou (ii) que, d’après le jugement raison-
nable de l’Associé Gérant, il existe un risque substantiel pour la Société que la participation continue d’un actionnaire
dans la Société puisse augmenter de manière substantielle un impôt, charge règlementaire ou autre pesant sur la Société,
ou (iii) que, d’après le jugement raisonnable de l’Associé Gérant, il existe un risque substantiel pour la Société que la
participation continue d’un Investisseur dans la Société ne mette la Société en violation de l’une quelconque de ses
obligations, l’Associé Gérant est en droit de procéder au rachat forcé de toutes les Actions de Catégorie A ou C détenues
par l’actionnaire. Le prix auquel ces Actions de Catégorie A et/ou C pourront être rachetées sera la dernière Valeur
Nette d’Inventaire des actions disponible (telle que déterminée sur la base de la Valeur Nette d’Inventaire de la Société
au moment de ce rachat et conformément à l’article 7). Si la Valeur Nette d’Inventaire des actions concernées est négative
ou nulle au moment de ce rachat le prix total du rachat sera de un euro.

L’exercice par la Société des pouvoirs conférés par le paragraphe précédent ne pourra en aucun cas être remis en
question ou invalidé, pour insuffisance de preuve de la propriété des Actions de Catégorie A et/ou C par toute personne
ou que la vraie propriété des Actions de Catégorie A et/ou C était différente de celle qui apparaissait à la Société au
moment du rachat, sous réserve qu’à cette date la Société ait exercé ses pouvoirs de bonne foi.

Lorsqu’elle y est autorisée, la Société peut solliciter le rachat, de tout ou partie, des Actions de Catégorie A et/ou C
visées par notification envoyée par lettre recommandée à l’adresse qui apparaît dans le registre des actionnaires de la
Société en précisant (i) la date du rachat, (ii) le nombre d’Actions de Catégorie A et/ou C visées par le rachat, (iii) le prix
de rachat et (iv) la méthode de paiement du prix de rachat.

Un actionnaire de Catégorie A ou C ne peut exiger en aucun cas le rachat de ses actions.

Chapitre III – Gestion

Art. 9. Gestion. La Société sera gérée par AXA Infrastructure III S.à r.l., une société à responsabilité limitée enregistrée
au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B-152.111, ayant son siège social à Luxembourg
(l’ «Associé Gérant»), en sa qualité d’associé commandité et détenteur de toutes les Actions de Catégorie B de la Société.

L’Associé Gérant peut être révoqué à tout moment sans motif et l’Associé Gérant doit être remplacé immédiatement
par un nouvel Associé Gérant, qui doit être un associé commandité, par une résolution de l’assemblée générale des
actionnaires adoptée par une majorité des actionnaires détenant au moins deux tiers (2/3) des actions de la Société.

L’Associé Gérant peut en outre être démis de ses fonctions à tout moment en cas de faute, dol ou négligence grave
de la part de l’Associé Gérant, par une résolution de l’assemblée générale des actionnaires adoptée aux conditions de
quorum et de majorité prévues par les Lois ou, selon le cas, par les Statuts pour modifier les présents Statuts et sous
réserve du remplacement immédiat par un nouvel associé gérant qui doit être un associé commandité.

Une résolution décidant de la liquidation de la Société devra être soumise au vote des actionnaires si un associé gérant
de remplacement n’est pas approuvé dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la date d’adoption de la résolution
décidant de la révocation de l’Associé Gérant. Si les actionnaires approuvent cette résolution aux conditions de quorum
et de majorité prévues par ces Statuts ou, selon le cas, par les Lois pour toute modification de ces Statuts, la Société sera
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liquidée. Afin d’éviter toute incertitude, l’Associé Gérant restera en fonction et restera l’Associé Gérant jusqu’à ce que
son remplacement soit effectif.

Lors de la révocation de ses fonctions (avec ou sans motif), l’Associé Gérant sera obligé, sans préjudice pour tout
autre compensation auquel l’Associé Gérant peut avoir droit, de transférer toutes ses Actions de Catégorie B à la dernière
Valeur Nette d’Inventaire (VNI) disponible au nouvel associé gérant de la Société.

L’Associé Gérant ne peut volontairement démissionner en tant qu’associé commandité de la Société sans qu’un associé
gérant n’ait été trouvé en remplacement et sans le consentement écrit d’actionnaires représentant plus de deux tiers des
engagements totaux dans la Société (les engagements de l’Associé Gérant et de tout associé de l’Associé Gérant non
compris).

Les Actionnaires de Catégorie A ne doivent pas participer ni interférer dans la gestion de la Société.

Art. 10. Pouvoirs de l’Associé Gérant. L’Associé Gérant a les pouvoirs les plus larges pour accomplir tous les actes
nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet de la Société. Tous les pouvoirs non réservés expressément par la loi ou
par les Statuts à l'assemblée générale des actionnaires ou aux réviseurs d’entreprises sont de la compétence de l’Associé
Gérant.

L’Associé Gérant a un droit de veto vis-à-vis de toutes les résolutions d’actionnaires, à l’exception de (i) celles relatives
à sa révocation et/ou son remplacement et (ii) les résolutions soumises à l’assemblée générale à la demande des action-
naires de catégorie A conformément au PPM, aux Statuts et au droit luxembourgeois et concernant (a) toute modification
des Statuts, sauf si ces modifications entraîneraient une modification du statut légal, réglementaire ou fiscal de la Société
ou une violation de toute disposition ou aspect réglementaire du PPM et (b) toute modification du PPM entraînant des
changements dans la stratégie d’investissement et/ou des restrictions à l’investissement.

Art. 11. Frais de Gestion et Dépenses. L’Associé Gérant aura le droit de recevoir une indemnité (l’ «Indemnité de
Gestion») à partir de la constitution de la Société. Le montant de l’Indemnité de Gestion sera calculé en conformité avec
le PPM et imputé sur les distributions sur les Actions de Catégorie A conformément aux règles établies dans le PPM de
temps à autres.

L’Associé Gérant pourra dans certaines circonstances avoir droit à d’autres rémunérations et/ou au remboursement
de toute dépense raisonnable engagée par l’Associé Gérant en rapport avec la gestion de la Société ou l’accomplissement
de l’objet social de la Société.

Art. 12. Responsabilité de l’Associé Gérant et des Actionnaires. En sa qualité d’associé commandité de la Société,
l’Associé Gérant est responsable solidairement et conjointement avec la Société de toutes les dettes de la Société qui ne
peuvent pas être couvertes par les actifs de la Société.

Les actionnaires de Catégorie A et de Catégorie C (autres que l’Associé Gérant) doivent s'abstenir d'agir pour le
compte de la Société de quelque manière ou en quelque qualité que ce soit sauf pour ce qui est de l'exercice de leurs
droits d'actionnaires aux assemblées générales, et ils ne seront tenus envers la Société que du paiement du montant de
leurs engagements envers la Société.

Art. 13. Délégation de Pouvoirs. L’Associé Gérant peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi que la
représentation de la Société concernant cette gestion à une ou plusieurs personnes ou comités de son choix ou bien
déléguer des pouvoirs ou mandats spéciaux, ou confier des fonctions déterminées de manière permanente ou temporaire
à des personnes ou comités de son choix.

Art. 14. Représentation de la Société. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature de l’Associé
Gérant, agissant par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs signataires dûment autorisés, tels que nommés discrétionnaire-
ment par l’Associé Gérant.

La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature conjointe ou individuelle de toute personne à qui la gestion
journalière de la Société a été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par les signatures conjointes ou la
signature individuelle de toutes les personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par l’Associé Gérant,
dans les limites de ce pouvoir.

Art. 15. Dissolution, Incapacité de l’Associé Gérant. En cas de dissolution, ou d’incapacité légale de l’Associé Gérant
ou si pour toute autre raison l’Associé Gérant est empêché d'agir, la Société ne sera pas dissoute.

Dans cette situation et sous réserve des agréments réglementaires nécessaires, le reviseur d’entreprises de la Société
devra désigner un ou plusieurs administrateurs, actionnaires ou non, pour une période allant jusqu’à ce qu’une assemblée
générale des actionnaires se réunisse afin de nommer un nouvel Associé Gérant.

Dans les quinze jours de leur nomination, le(s) administrateur(s) doivent convoquer une assemblée générale des
actionnaires selon la procédure prévue par les Statuts.

Les obligations du ou des administrateur(s) consistent dans l’accomplissement d’actes urgents et d’actes d’adminis-
tration courante jusqu’à la convocation de l’assemblée générale des actionnaires.

Les administrateur(s) sont uniquement responsables de l’accomplissement de leurs mandats.

Art. 16. Conflit d’intérêts, Rémunération. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une autre société ou
entreprise ne doit être affecté ou annulé par le fait que l’Associé Gérant ou tout directeur, collaborateur, membre, cadre
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ou employé de l’Associé Gérant ou de la Société a un intérêt personnel ou est un directeur, collaborateur, membre,
cadre ou employé de cette autre société ou entreprise. Sauf exceptions prévues ci-après, l’Associé Gérant ou tout
directeur, collaborateur, membre, cadre ou employé de l’Associé Gérant ou de la Société qui accompli le rôle de directeur,
collaborateur, membre, cadre ou employé de toute société avec laquelle la Société doit contracter ou autrement s’engager
dans des relations d’affaires ne doit pas, en raison d’une telle affiliation avec une telle autre société ou entreprise être
automatiquement empêché de participer, voter ou agir dans toute matière par rapport à ces contrats ou autres affaires.

L’Associé Gérant et ses Affiliés (chacun étant défini comme une «Partie Indemnisée») seront indemnisés et dédom-
magés, sur le montant des distributions de la Société aux actionnaires de la Société, ou par un appel de fonds
supplémentaire, ou par l’appel d’au maximum 50% de toutes distributions versées aux actionnaires de la Société, pro-
portionnellement aux engagements de ces actionnaires dans la Société, contre tout passif, dettes, actions, procédures,
réclamations et demandes, tout dommage ou pénalité, ainsi que tous frais et dépenses y afférents (y compris des frais
juridiques raisonnables) subis par la Partie Indemnisée (i) ayant agi, le cas échéant, en tant qu’associé gérant ou conseiller
de la Société, ou (ii) survenant en connexion avec toute affaire ou circonstance en relation ou résultant de l’exercice de
ses fonctions d’associé gérant ou de consultant de, la Société ou de la fourniture (ou non fourniture), de services à la
Société ou relatifs à la Société, fournis par elle ou par tout autre agent qu’elle aurait nommé, ou (iii) survenant par ailleurs
en relation avec les opérations, affaires ou activités de la Société; sous réserve, toutefois, qu’aucune indemnité (y compris
les frais de procédure) ne soit versée relativement à toute affaire résultant d’une faute grave, dol ou infraction pénale, de
son fait, tel que déterminé par un tribunal luxembourgeois.

Tout cadre, directeur, actionnaire, agent, associé ou employé de l’Associé Gérant ou de ses Affiliés, et toute personne
nommée par l’un d’eux comme directeur, censeur, ou membre du conseil de surveillance (ou toute position équivalente)
d’une Société du Portefeuille ou un Affilié d’une Société du Portefeuille et tout membre dûment nommé du Comité
Consultatif (chacun étant défini comme une «Personne Indemnisée») sera indemnisé et dédommagé, sur le montant des
distributions de la Société aux actionnaires de la Société, ou par un appel de fonds supplémentaire, ou par un appel d’au
maximum 50% de toutes les distributions faites aux actionnaires de la Société, proportionnellement aux engagements de
ces actionnaires dans la Société, contre tout passif, dettes, actions, procédures, réclamations et demandes, tout dommage
et pénalité, ainsi que les frais et dépenses y afférents (y compris des frais juridiques raisonnables) due par la Personne
Indemnisée (i) survenu en connexion avec ou relativement à ou résultant de la fourniture (ou de la non fourniture) par
la Personne Indemnisée de services à ou en relation avec la Société, ou (ii) survenu relativement à une opération, affaire
ou activité de la Société ou (iii) survenu du fait des agissements de la Personne Indemnisée en tant que directeur, censeur
ou membre du conseil de surveillance (ou toute position équivalente) d’une Société du Portefeuille ou un Affilié d’une
Société du Portefeuille ou en tant que membre du Comité Consultatif; sous réserve, toutefois, qu’aucune indemnité (y
compris en frais de procédure) ne soit versée relativement à une affaire résultant de la faute grave, le dol ou une infraction
pénale du fait de la Personne Indemnisée tel que déterminé par un tribunal luxembourgeois.

Toute Personne Indemnisée ou Partie Indemnisée cherchant à être indemnisée conformément aux dispositions ci-
dessus doit, avant tout, chercher à être indemnisée par une compagnie d’assurance auprès de laquelle une indemnisation
peut être cherchée contre tous passifs, dettes, actions, procédures, réclamations et demandes, tous dommages et péna-
lités, ainsi que tous frais et dépenses y afférents.

Toute indemnisation d’une Personne Indemnisée ou d’une Partie Indemnisée conformément aux dispositions ci-dessus
subrogera la Société dans les droits de cette Personne Indemnisée ou Partie Indemnisée. L’Associé Gérant cherchera à
engager ou a engagé pour le compte de la Société tout recours contre tout tiers susceptible de verser à la Société tout
montant versé à toute Personne Indemnisée ou Partie Indemnisée conformément aux présentes dispositions.

A la suite de la liquidation de la Société et relativement à un recours juridique déjà engagé à la date de liquidation,
l’Associé Gérant assistera sur demande les actionnaires, notamment en leur fournissant toute information en sa possession
relative au remboursement de tout montant versé à une Personne Indemnisée ou une Partie indemnisée conformément
aux présentes dispositions.

Les indemnités prévues ci-avant devront être versées même si l’Associé Gérant a cessé d’agir en qualité d’associé
commandité de la Société ou si une Personne Indemnisée ou une Partie Indemnisée cesse de fournir ses services à la
Société ou cesse par ailleurs d’agir pour le compte de la Société.

Art. 17. Comité Consultatif. L’Associé Gérant établira un comité consultatif (le «Comité Consultatif»). Le Comité
Consultatif sera composé de douze (12) membres au plus, qui seront tous des représentants des actionnaires de Catégorie
A choisis par l’Associé Gérant en conformité avec les dispositions du PPM.

L’Associé Gérant consultera le Comité Consultatif (i) lorsqu’il a identifié un conflit d’intérêt potentiel par rapport à
un investissement potentiel devant être effectué par la Société, (ii) sur tout sujet tel que prévu par le PPM et/ou les Statuts
et (iii) sur tout autre sujet déterminé par l’Associé Gérant.

Les membres du Comité Consultatif n’ont aucun pouvoir pour gérer la Société et, excepté les questions mentionnées
aux (i), (ii) et (iii) ci-dessus, toute action du Comité Consultatif devra être effectuée uniquement en vue de fournir un
conseil, et l’Associé Gérant ne sera pas dans l’obligation ou autrement forcé d’agir conformément à une décision, action
ou commentaire du Comité Consultatif ou de l’un de ses membres.
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Le Comité Consultatif se réunira au moment prévu par l’Associé Gérant au moins une fois par semestre durant la
Période d’Investissement (telle que définie dans le PPM) et au moins une fois par an après la fin de la Période d’Investis-
sement. L’Associé Gérant convoquera le Comité Consultatif en conséquence.

Toutes les décisions du Comité Consultatif devront être prises par un vote à la majorité de ceux présents et votant.
En cas d’égalité des voix, le président du Comité Consultatif (si un président a été désigné) aura une voix prépondérante.

Art. 18. Réviseur d’Entreprises. Les affaires de la Société et sa situation financière, y compris ses comptes et documents
comptables, seront revus par un réviseur d’entreprises agréé, actionnaire ou non et qui doit exécuter les obligations
prévues par la Loi SICAR.

Le réviseur d’entreprises sera élu par l’assemblée générale des actionnaires pour une période qui n’excédera pas six
ans, et restera en fonction jusqu’à ce que son successeur soit élu. Le réviseur d’entreprises est rééligible et pourra être
révoqué à tout moment, avec ou sans motifs, par une résolution prise par l’assemblée générale des actionnaires.

Art. 19. Dépositaire. La garde des investissements de la Société sera confiée à un dépositaire conformément à la Loi
SICAR. Le dépositaire doit être un établissement de crédit au sens de la loi du 5 avril 1993 relative à la surveillance du
secteur financier ayant son siège social au Luxembourg ou, si son siège social est dans un autre État membre de l’Union
Européenne établi au Luxembourg.

Chapitre IV. - Assemblée générale des actionnaires

Art. 20. Pouvoirs de l'Assemblée des Actionnaires. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représente l'ensemble des actionnaires.

Sous réserve de tous les autres pouvoirs réservés à l’Associé Gérant en vertu de la loi ou des Statuts, elle a les pouvoirs
les plus larges pour exécuter ou ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société.

Elle n'exécutera ni ne ratifiera d’acte engageant la Société vis-à-vis de tiers ni ne décidera de modifier les Statuts sans
le consentement de l’Associé Gérant sauf si les Statuts en disposent autrement.

Art. 21. Assemblée Générale Annuelle. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra au siège social de la
Société ou à tout autre endroit indiqué dans la convocation, le 24 avril à 14.30 heures.

Si ce jour est un jour férié, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant des banques à Luxembourg.

Art. 22. Autres Assemblées Générales. En plus de l'assemblée générale annuelle, l’Associé Gérant peut convoquer
d'autres assemblées générales. Ces assemblées seront convoquées si les actionnaires représentant au moins un dixième
du capital de la Société le requièrent.

Les assemblées des actionnaires, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que
des circonstances de force majeure, appréciées souverainement par l’Associé Gérant, le requièrent.

Art. 23. Convocation des Assemblées Générales. Les actionnaires seront convoqués par l’Associé Gérant conformé-
ment à la loi. Les convocations envoyées aux actionnaires conformément à la loi indiqueront l’heure et le lieu de
l’assemblée ainsi que l'ordre du jour et une indication des affaires à traiter.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires et s'ils déclarent avoir été
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l’assemblée pourra être tenue sans convocation préalable.

Art. 24. Présence, Représentation. Tous les actionnaires ont le droit de participer et de prendre la parole à toutes les
assemblées générales.

Un actionnaire peut prendre part à toute assemblée générale des actionnaires en désignant, par tout moyen de télé-
communication autorisant la transmission d’un texte écrit, une autre personne en tant que mandataire, qui doit être
actionnaire lui-même. L’Associé Gérant peut déterminer toute autre condition à remplir pour prendre part aux assem-
blées d’actionnaires.

Toute société ou autre entité légale étant actionnaire peut faire signer un formulaire de procuration par un fondé de
pouvoir ou peut autoriser, par tout moyen autorisant la transmission d’un texte écrit, une personne de son choix pour
la représenter à toute assemblée générale, sous réserve de pouvoir donner une preuve de ce pouvoir à la demande de
l’Associé Gérant.

L’Associé Gérant peut déterminer la forme des procurations et peut exiger que les procurations soient déposées au
lieu indiqué par l’Associé Gérant au moins cinq jours avant la date fixée pour l'assemblée. L’Associé Gérant pourra
déterminer toute autre condition à remplir en vue de participer à une assemblée des actionnaires.

Chaque action est indivisible vis-à-vis de la Société. Les copropriétaires, les usufruitiers et nu-propriétaires d’actions,
les créanciers et débiteurs d’actions gagées doivent nommer une seule personne pour les représenter à l’assemblée
générale.

Art. 25. Procédure. L'assemblée générale des actionnaires sera présidée par l’Associé Gérant ou par une personne
désignée par l’Associé Gérant.

Le président de l'assemblée générale des actionnaires nommera un secrétaire qui ne devra pas nécessairement être
lui-même actionnaire.
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L'assemblée générale des actionnaires élira un scrutateur à choisir parmi les actionnaires présents ou représentés.
Le président, le secrétaire et le scrutateur dûment nommés forment ensemble le bureau de l’assemblée générale.

Art. 26. Prorogation. L’Associé Gérant peut, lors d’une assemblée générale des actionnaires, proroger cette assemblée
générale de quatre semaines. L’Associé Gérant doit la proroger à la demande d’actionnaires représentant au minimum
un cinquième du capital de la Société.

Cette prorogation annule automatiquement toute décision déjà prise auparavant.
L'assemblée générale prorogée a le même ordre du jour que la première assemblée. Les actions et les procurations

déposées régulièrement en vue de la première assemblée restent valablement déposées pour la deuxième.

Art. 27. Vote. Une liste de présence indiquant les noms des actionnaires et le nombre d'actions pour lesquelles ils
votent est signée par chacun d’eux ou par leurs mandataires avant l'ouverture de l'assemblée.

L'assemblée générale des actionnaires peut délibérer et voter uniquement sur les points figurant à l'ordre du jour.
Chaque action donne droit à un vote, sous réserve des limitations imposées par la loi.
Le vote se fait à main levée ou par appel nominal, à moins que l'assemblée générale ne décide par un vote à la majorité

simple d'adopter une autre procédure de vote.
Lors de toute assemblée générale, autre qu'une assemblée générale extraordinaire convoquée en vue de la modification

des Statuts de la Société ou en vue de voter sur des résolutions dont l’adoption est soumise aux conditions de quorum
et de majorité prévues pour la modification des Statuts, les résolutions seront prises, sans considération du nombre
d'actions représentées, à la majorité simple des votes émis.

Sauf si les Statuts en disposent autrement, aucune résolution ne peut être adoptée par les actionnaires sans le con-
sentement de l’Associé Gérant.

Art. 28. Assemblées Générales Extraordinaires. Lors de toute assemblée générale extraordinaire des actionnaires
convoquée en conformité avec la loi en vue de la modification des Statuts ou en vue du vote sur des résolutions dont
l’adoption est soumise aux conditions de quorum et de majorité prévues pour la modification des Statuts, le quorum doit
être d’au moins la moitié du total des actions émises. Si le quorum précisé n’est pas atteint, une deuxième assemblée
pourra être convoquée à laquelle il n’y aura pas d’exigence de quorum. Pour adopter les modifications proposées et sauf
dans les cas où la loi ou le PPM en disposent autrement, une majorité de deux tiers des votes émis par les actionnaires
présents ou représentés est requise à une telle assemblée à l’exception cependant de toute modification des dispositions
de ces Statuts touchant à la Politique d’Investissement et à l’Indemnité de Gestion pour laquelle le consentement unanime
de tous les détenteurs d’Actions de Catégorie A, le consentement de cinquante pour cent des détenteurs d’Actions de
Catégorie C et le consentement de l’Associé Gérant sont requis.

Pour toute modification ou variation du statut de la Société en tant que société d’investissement en capital à risque le
consentement unanime de tous les actionnaires sera requis sauf dans les cas où cette modification est le résultat de
changements légaux ou réglementaires à la Loi Sicar.

Sauf si les Statuts en disposent autrement, aucune résolution ne peut être adoptée par les actionnaires sans le con-
sentement de l’Associé Gérant.

Art. 29. Procès-verbaux. Les procès-verbaux de l’assemblée générale des actionnaires seront signés par le président
de l'assemblée, le secrétaire et le scrutateur et peuvent être signés par tout autre actionnaire ou mandataire d’un ac-
tionnaire, qui le demande.

Copies ou extraits de ces procès-verbaux devant être présentés en justice ou ailleurs seront signés par l’Associé
Gérant.

Chapitre V. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 30. Année Sociale. L'année sociale de la Société commence le premier jour de janvier de chaque année et se
termine le dernier jour de décembre de la même année.

Art. 31. Adoption des Comptes Annuels. L’Associé Gérant doit préparer, pour approbation par les actionnaires, les
comptes annuels conformément aux dispositions de la loi et de la pratique comptable luxembourgeoise. Les comptes
annuels seront soumis à l’assemblée générale des actionnaires pour revue et, le cas échéant, approbation de ces comptes
annuels.

L’Associé Gérant doit préparer le rapport annuel comme prévu par la Loi SICAR.

Art. 32. Affectation des Produits. Après paiement de l’Indemnité de Gestion et des frais dus à l’Associé Gérant con-
formément à l’article 11 des Statuts et au PPM et après l’allocation prévue des montants requis pour (i) les besoins du
fonds de roulement ou (ii) financer les engagements au titre ou relatifs au Portefeuille d’Investissement ou (iii) satisfaire
toutes les obligations futures envisagées, passifs et provisions (y compris, sans limitation, tout engagement pris relative-
ment à des transactions de couverture), l’Associé Gérant peut à tout moment verser un acompte sur les distributions
au profit des actionnaires de quelque catégorie que ce soit. L’Associé Gérant fixe le montant et la date de paiement de
chacune de ces distributions, à la seule condition de se conformer aux règles de distribution figurant dans le PPM de
temps à autres.
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Aucune distribution ne peut avoir pour résultat une réduction du capital social en dessous du seuil de un million d’euro
(EUR 1.000.000,-).

Des distributions autres qu’en numéraire aux actionnaires ne pourront avoir lieu qu’avec l’accord écrit de ces action-
naires.

Chapitre VI. - Dissolution, Liquidation

Art. 33. Dissolution, Liquidation. Sous réserve de l’accord de l’Associé Gérant et sous réserve de l’article 4, la Société
peut être dissoute par une décision de l'assemblée générale des actionnaires votant selon les mêmes règles de quorum
et de majorité que pour la modification des Statuts, sauf disposition contraire de la loi.

Si la Société est dissoute, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être
des personnes physiques ou morales) nommés par une assemblée générale des actionnaires qui déterminera leurs pou-
voirs et leurs émoluments.

Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le boni de liquidation sera
distribué aux actionnaires conformément avec et pour arriver au même résultat économique que celui fixé par les règles
de distribution de ces Statuts et du PPM.

Une distribution en nature des actifs pourra être faite par le liquidateur sous réserve de l’accord de tous les action-
naires. Il usera de ses efforts raisonnables pour cependant réaliser tous les actifs de la Société.

Chapitre VII. - Loi applicable

Art. 34. Loi Applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par ces Statuts seront déterminées conformément
aux lois luxembourgeoises, en particulier la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée
et la Loi SICAR.»

Troisième résolution

Le Président a proposé à l’assemblée générale des actionnaires de déléguer tous pouvoirs à l'associé gérant de la
Société pour prendre toutes mesures afin de mettre en œuvre la résolution qui précède.

Le Président a ensuite invité les actionnaires à voter. Le résultat des votes est: Pour: -neuf millions neuf cent quarante-
neuf mille quatre-vingt-douze (9.949.092) actions de Catégorie A1 - cinq millions cinq cent cinquante mille quatre cents
(5.550.400) actions de Catégorie A2

- l’action de Catégorie B

Contre:

- quatre cent quatre-vingt-dix-neuf mille cinq cent trente-six actions de Catégorie A1

Abstention: Aucun actionnaire s’est abstenu de voter.

Par conséquent, l’assemblée générale des actionnaires a décidé de déléguer tous pouvoirs à l'associé commandité de
la Société pour prendre toutes mesures afin de mettre en œuvre la résolution qui précède.

Quatrième résolution

Le Président a noté qu’il n’y avait pas de point divers.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, le Président a clôturé la séance à 14.30 heures.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société suite au présent acte sont estimés
à mille quatre cents euros (EUR 1.400,-).

Le notaire soussigné qui connaît et parle la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants
ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française, et qu'à la demande des mêmes com-
parants, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg), date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants connus du notaire soussigné par leur nom,
prénom usuel, état et demeure, ils ont signé avec le notaire soussigné, le présent acte.

Signé: V. Goret, F. Hammi, J. Ferrand, E. DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 7 mai 2012. Relation: DIE/2012/5317. Reçu soixante-quinze (75,-) euros.

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations,

Diekirch, le 7 mai 2012.

Référence de publication: 2012061800/1280.

(120087897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2012.
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C.M.A. Group S.A., Capital Management Advisors Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.644.

Extrait sincère et conforme des décisions circulaires du conseil d'administration adoptées le 2 avril 2012

Il résulte dudit procès-verbal que Monsieur Patrick ZBINDEN demeurant au Chemin du Jarlot 16, CH-1242 Satigny,
Suisse, a été nommé en tant que président du Conseil d'Administration de la Société à compter de ce jour, conformément
à l'Article 7 des Statuts de la Société. En qualité d'administrateur et de président, Monsieur Patrick ZBINDEN aura tous
les pouvoirs réservés à cette fonction dans les Statuts de la Société.

Le 2 avril 2012.
Pour CAPITAL MANAGEMENT ADVISORS GROUP S.A.

Référence de publication: 2012062993/14.

(120088951) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

C.M.A. Group S.A., Capital Management Advisors Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.644.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062994/9.

(120088952) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

C.M.A. Group S.A., Capital Management Advisors Group S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 88.644.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062995/9.

(120089603) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cardea International Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 155.456.

Il résulte des résolutions de l'actionnaire unique de la Société les décisions suivantes:

- révocation ad nutum de Monsieur Wim RITS de ses fonctions d'administrateur de Classe B de la Société avec effet
au 18 mai 2012;

- révocation ad nutum de Monsieur Ivo HEMELRAAD de ses fonctions d'administrateur de Classe B de la Société avec
effet au 18 mai 2012;

- nomination de Monsieur Kelly MUYA MUKENDI, né le 17 mai 1978 à Kinsaha (République Démocratique du Congo),
résidant professionnellement au 75, Parc d'Activités, L-8308 Capellen, en tant qu'administrateur de Classe B de la Société,
pour une durée indéterminée, avec effet au 18 mai 2012;

- nomination de Madame Noeleen GOES-FARRELL, née le 28 décembre 1966 à Baile Atha Cliath (Dublin), résidant
professionnellement au 75, Parc d'Activités, L-8308 Capellen, en tant qu'administrateur de Classe B de la Société, pour
une durée indéterminée, avec effet au 18 mai 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mai 2012.

Référence de publication: 2012062996/20.

(120089168) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Carib Shipping Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 68.002.

Le bilan de la société au 31/12/2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2012062997/12.

(120089768) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Carmeuse Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1651 Luxembourg, 9, avenue Guillaume.

R.C.S. Luxembourg B 114.218.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire de Carmeuse Holding S.A. tenue le 25 mai 2012

Il a été décidé ce qui suit:

- les mandats des Administrateurs dont les noms suivent ont été renouvelés pour un nouveau terme de 4 années,
venant à échéance à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice 2015:

* Caroline de Brouwer, domiciliée 3, rue de Jauchelette, B-1367 Bomal;

* Bernard Woronoff, domicilié 36, rue du Pinson, B-1170 Bruxelles.

- de renouveler pour une année le mandat de la société ERNST & YOUNG, RCS Luxembourg B 47771, ayant son
siège social 7, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Munsbach, représentée par Monsieur Jean-Marie Gischer, en tant que Ré-
viseur d'entreprises, conformément aux dispositions statutaires. Son mandat viendra à échéance à l'issue de l'Assemblée
Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l'exercice 2012.

Pour extrait certifié conforme
Signature
Mandataire

Référence de publication: 2012062998/20.

(120089142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

CENSI Holding A S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1736 Senningerberg, 5, rue Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 159.894.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 1 er juin 2012.

Référence de publication: 2012063000/10.

(120089512) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Central Park SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 291, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 85.224.

Les comptes annuels de la Société arrêtés au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mai 2012.
Un mandataire

Référence de publication: 2012063001/12.

(120088840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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CEPS Aqua S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 69, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 78.051.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mai 2012.

Référence de publication: 2012063002/11.

(120089174) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cheche Consultancy Services, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5810 Hesperange, 45A, rue de Bettembourg.

R.C.S. Luxembourg B 123.839.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012063003/9.

(120089102) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Checkmate Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 111.581.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

CHECKMATE SICAV
Société Européenne de Banque
Société Anonyme
Banque domiciliataire
Signature

Référence de publication: 2012063004/14.

(120089826) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cimpor Reinsurance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2220 Luxembourg, 534, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 87.242.

Le Bilan au 31 décembre 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société CIMPOR REINSURANCE S.A.
AON Insurance Managers (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012063006/11.

(120089081) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Bourgogne Investissement S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 168.980.

STATUTES

In the year two thousand and twelve, on the twenty-second of May.

Before Us Maître Maître Francis Kesseler, notary, residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
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- LD Financial Advisory, a limited liability company (société à responsabilité limitée) established and existing under the
laws of France, having its registered address at 36, avenue Hoche, 75008 Paris, France, registered with the French Trade
and Companies Register under number 538 593 377;

- E.M. Conseil, a limited liability company (société à responsabilité limitée) established and existing under the laws of
France, having its registered address at 4, rue Marivaux, 75002 Paris, France, registered with the French Trade and
Companies Register under number 439 237 900;

- MCE Investissement S. à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) established and
existing under the laws of Luxembourg, having its registered address at 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand
Duchy of Luxembourg, with a share capital of fifteen thousand Euro (EUR 15.000,00) and under due process of registration
with the Luxembourg Trade and Companies Register,

all three (3) here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, having his professional address
at 1B, Heienhaff, L-1736 Senningerberg, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of three (3) proxies given in May 2012.

The said proxies, signed ne varietur by the proxyholder of the appearing persons and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated hereabove, have requested the undersigned notary to enact the deed
of incorporation of a partnership limited by shares with the following articles of incorporation:

Title I. Denomination, Object, Duration, Registered office

Art. 1. There exists a partnership limited by shares under the name of Bourgogne Investissement S.C.A., which shall
be governed by the laws pertaining to such an entity (hereinafter, the Company), and in particular by the law of August
10, 1915 on commercial companies as amended (hereinafter, the Law), as well as by the present articles of association
(hereinafter, the Articles) or by any agreement which may be entered into from time to time between amongst others,
the shareholders.

Art. 2. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the taking of participating
interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, management, control and development of
such participating interests, in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and intellectual property rights of whatever origin, participate in the creation, the
development and the control of any enterprise. It may also acquire by way of contribution, subscription, underwriting or
by option to purchase and any other way whatever, any type of securities and intellectual property rights, have them
developed and realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise. The Company may grant assistance (by way
of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to companies or other enterprises in which the Company has
an interest or which form part of the group of companies to which the Company belongs (such as, but not limited to,
shareholders or affiliated entities).

In general, the Company may likewise carry out any financial, commercial, industrial, movable or real estate transac-
tions, take any measures to safeguard its rights and make any transactions whatsoever which are directly or indirectly
connected with its purpose or which promote their development.

The Company may borrow in any form including by way of public offer. It may issue by way of private or public
placement, notes, bonds and debentures and any kind of debt, whether convertible or not, and/or equity securities. It
may give guarantees and grant securities in favor of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsi-
diaries, affiliated companies or any other companies. The Company may further pledge, transfer, encumber or otherwise
create security over all or over some of its assets.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 4. The registered office of the Company is established in Senningerberg, district of Niederanven.

It may be transferred to any other address in the same municipality or to another municipality by a decision of the
Manager (as defined below), respectively by a resolution taken by the general meeting of the shareholders, as required
by the then applicable provisions of the Law.

The Company may have offices and branches, both in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Title II. Capital, Shares

Art. 5. The share capital is set at thirty-one thousand Euro (EUR 31.000,00), represented by thirty thousand nine
hundred (30.900) class A shares (hereinafter, the Class A Shares) and one hundred (100) management shares (hereinafter,
the Management Shares) all fully paid up, with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

The authorized capital, excluding the subscribed share capital, is set at twenty million Euro (EUR 20.000.000,00)
represented by twenty million (20.000.000) shares with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each, of an existing class
or of new classes to be created at the discretion of the Manager (as defined below), to be vested with the same rights
and obligations as the shares already vested in the same company, save as for the specific provisions of the Articles.
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The authorized capital may be increased or reduced by means of a resolution of an extraordinary meeting of the
shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

The Manager may at its sole discretion, increase the share capital within the limits of the authorized share capital and
is authorized and empowered to:

- realize any increase of the share capital within the limits of the authorized capital in one or several successive tranches,
by the issuing of new shares of existing classes or by creation of new classes against payment in cash or in kind;

- determine the place and date of the issuance or the successive issuances, the issuance price, the amount of any share
premium to be paid on the Shares, if any, the terms and conditions of the subscription of and paying up the new shares;
and

- remove or limit the preferential subscription right of the shareholders in case of issue of shares against payment in
cash.

The Manager may at its sole discretion allocate the investment realized by the Company to each class of Shares.

The Manager may delegate to any duly authorized person, the duties of accepting subscriptions and receiving payment
for Shares representing part or all of such increased amounts of capital.

This authorization is valid for a period of five (5) years from the date of publication of this deed and it may be renewed
by a general meeting of shareholders for those shares of the authorized corporate capital which up to then will not have
been issued by the Manager.

Following each increase of the subscribed share capital, realized and duly stated in the form provided for by law, article
5, first paragraph of the Articles will be amended so as to reflect the capital increase; such modification will be recorded
in authentic form by the Manager or by any person duly authorized and empowered by the Manager for this purpose.

The Management Shares shall be held by the manager, as shareholder with unlimited liability and manager (hereinafter,
the Manager).

The Company may repurchase its own Shares within the limits set by the Law and the Articles.

The Management Share is and will remain a registered share.

Art. 6. The share capital may be changed at any time by a decision of the shareholders' meeting, in accordance with
the provisions for the amendment of the Articles.

Art. 7. Towards the Company, the shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company. In case of plurality of owners per Share, the
Company may suspend the rights attached to this Share until a single owner has been designated by the Company

Art. 8. Any Management Share held by the Manager is exclusively transferable to a successor or additional manager
with unlimited liability.

8.1 Free transfer

Share transfers (for the avoidance of doubt, this shall include, the transfer of the proportional amount of the related
assets, debts or instruments held by suchtransferor) shall be free, both for the initial subscriber of the Management Shares
(the Founding Shareholder) and the other shareholders (the Shareholders), occurring upon the following terms (the Free
Transfer or the Free Transfers):

(i) for the benefit of the spouse, the transferor's successors or beneficiaries;

(ii) for the benefit of any legal person controlled by the transferor, provided that the transferee company of the Free
Transfer explicitly commits to remain under control of the transferor or a Shareholder throughout the period of validity
of such provision (as outlined below);

The transferee of the securities transferred shall accede to any agreement under conditions to be agreed upon between
the Founding Shareholder and the Shareholders (the Whole of the Shareholders).

Free Transfers are neither subject to the Initial Pre-emptive Right (as set out below), nor to the Right of Last Recourse
(as set out below).

8.2 Negotiated transfer

Each Shareholder may freely transfer to the Founding Shareholder all or part of the existing shares, or to be created
(the Shares) if an agreement on the conditions of the transfer between the transferor and the transferee (the Negotiated
Transfer) exists. Negotiated Transfers are neither subject to the Initial Pre-emptive Right (as set out below), nor to the
Right of Last Recourse (as set out below).

8.3 Pre-emptive right

A Shareholder (the Selling Shareholder) wishing to transfer all or part of its Shares (the Transferred Shares) shall,
except in case of Free Transfer or Negotiated Transfer, comply with the transfer process provided for in this article,
namely the initial pre-emptive right (the Initial Pre-emptive Right), then the right of last recourse (the Right of Last
Recourse).

8.3.1 Initial Pre-emptive Right
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Unless otherwise stipulated in any agreement which may be entered into from time to time between amongst others,
the Whole Shareholders, the Selling Shareholder shall previously notify the Founding Shareholder of its intention to
transfer the Transferred Shares. The Founding Shareholder shall set a valuation of assets held directly or indirectly in
order to establish the value of the Transferred Shares (the Reference Value). Each asset is valuated on the basis of an
accounting situation and assets are valuated in accordance with the terms and conditions to be agreed upon amongst and
between the Whole of the Shareholders.

The Founding Shareholder may:

(i) propose to the Selling Shareholder to purchase the Transferred Shares at a price (the Price) which is equal to the
Reference Value, less the discount calculated in accordance with the terms and conditions to be agreed upon amongst
and between the Whole of the Shareholders. In that event, the Selling Shareholder may either (x) transfer the Transferred
Shares to the Founding Shareholder for the established Price, or (y) decline the offer and waive transfer of the Transferred
Shares,

(ii) not propose to purchase the Transferred Shares to the Selling Shareholder. In that event, the Selling Shareholder
is free to find a third party which could be interested in purchasing the Transferred Shares (the Third Party Purchaser).

8.3.2 Right of Last Recourse

If the Founding Shareholder has not proposed any transaction to the Selling Shareholder pursuant to the Initial Pre-
emptive Right, and if a Third Party Purchaser intends to acquire the Transferred Shares for a given amount (the Third
Party Price), the Founding Shareholder may pre-emptively acquire all or part of the Selling Shareholder's Transferred
Shares strictly under the same terms and conditions as those proposed by the Third Party Purchaser, the Selling Share-
holder being precluded from opposing it.

In the event the founding Shareholder did not acquire all of the Transferred Shares, any Shareholder may acquire all
or part of the Transferred Shares strictly under the same terms and conditions as those proposed by the Third Party
Purchaser, the Selling Shareholder being precluded from opposing it. If the number of Shares the Shareholders intend to
buy is higher than the number of Shares the Selling Shareholder wishes to transfer, each Shareholder shall acquire a
number of Shares which shall be equal to the number of Shares such a Shareholder wishes, multiplied by the number of
Transferred Shares (not acquired by the Founding Shareholder) divided by the sum of all Shareholders' Share purchase
application.

The Transferred Shares which shall neither be acquired by the Founding Shareholder nor by the Shareholders may be
acquired freely by the Third Party Purchaser.

8.3.3 Suspensory clause

In the event the transfer is performed with a Third Party Purchaser, the latter shall beforehand subscribe to any
agreement concluded amongst and between the Whole of the Shareholders.

8.4 Procedure

The provisions mentioned under article 8 above shall be applicable to the Whole of the Shareholders for a period of
eighteen (18) years from the date of the incorporation of the Company. Only after expiration of the delay mentioned
above may the provisions of the article 8 be amended (least with the unanimous consent of the Whole of the Sharehol-
ders). Unless amended or rescinded within three (3) months of the eighteenth (18 th ) anniversary of the Company's
incorporation date, the provisions of this article 8 shall be renewed for consecutive periods of nine (9) years. Said pro-
visions may then only be amended within three (3) months of the completion of the nine (9) years renewal periods (least
the Whole of the Shareholders otherwise unanimously agree).

The process listed under paragraphs 8.1 to 8.4 shall be taken into consideration in the chronological order of enu-
meration.

Any notification related to the provisions of article 8 listed here above shall be made by writing and sent by e-mail or
mail.

The Founding Shareholder or any of the Shareholders being notified in writing that the Founding Shareholder or any
of the Shareholders wishes to transfer all or part of its Shares pursuant to the provisions this article 8 shall have fifteen
(15) days to reply in writing.

Failure to reply within the delay mentioned above shall be construed as a refusal.

Art. 9. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy
of a shareholder.

Title III. Management

Art. 10. The Company is managed by the Manager.

The Manager can only be removed by the unanimous consent of all the shareholders.

In the event of legal incapacity, liquidation or other permanent situation preventing the Manager from acting as Manager
of the Company, the Company shall not be immediately dissolved and liquidated, provided the Supervisory Board as
provided for in Article 14 hereof appoints an administrator, who need not be a shareholder, to effect urgent or mere
administrative acts, until a general meeting of shareholders is held, which such administrator shall convene within fifteen
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(15) days of his appointment. At such general meeting, the shareholders may appoint, with the unanimous consent of all
the shareholders, a successor manager. Failing such appointment, the Company shall be dissolved and liquidated.

Any such appointment of a successor manager shall not be subject to the approval of the Manager.

Art. 11. In dealing with third parties, the Manager shall have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's purpose, provided
that the terms of this article shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the
Supervisory Board shall fall within the competence of the Manager.

Towards third parties, the Company is validly bound by the signature of the Manager represented by duly appointed
representatives, or by the signature(s) of any other person(s) to whom authority has been delegated by the Manager.

The Manager shall have the right to grant special proxies for determined matters to one or more proxy holders,
selected among the members of its management body or not, either shareholders of the Company or not.

Art. 12. The Manager is jointly and severally liable for all liabilities which cannot be met out of the assets of the Company.

The holders of ordinary shares shall refrain from acting on behalf of the Company in any manner or capacity other
than by exercising their rights as shareholders in general meetings and shall only be liable to the extent of their contri-
butions to the Company.

No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or invalidated
by the fact that the Manager or any one or more of the managers, directors, officers or executives of the Manager is
interested in, or is a director, manager, associate, officer, executive or employee of such other company or firm. Any
director, manager, officer or executive of the Manager who serves as a director, manager, associate, officer, executive
or employee of any company or firm with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not,
by reason of such affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon
any matters with respect to such contract or other business.

Title IV. General meeting of shareholders

Art. 13. The general meeting of the shareholders shall represent all the shareholders of the Company. It shall have the
powers to approve or ratify acts relating to the operations of the Company, provided that no resolution shall be validly
passed unless approved by the Manager, unless otherwise provided in the Articles.

General meetings of shareholders shall be convened by the Manager or by the Supervisory Board. General meetings
of shareholders shall be convened pursuant to a notice given by the Manager setting forth the agenda and sent by registered
letter at least eight (8) days prior to the meeting to each shareholder at the shareholder's address recorded in the register
of registered shares, provided, however, that all shares are registered shares. General meetings may also be convened
by press publications in accordance with the Law.

The annual general meeting of the shareholders shall be held on the thirtieth day of the month of June at 11.00 a.m.
CET at the registered office of the Company or at any other location specified in the notice of meeting.

If such day is a legal or a bank holiday in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
business day.

Other meetings of shareholders may be held at such places and times as may be specified in the respective notices of
meeting.

Any shareholder may participate by telephone or video conference call or by other similar means of communication
allowing (i) the identification of the shareholders, (ii) all the shareholders taking part in the meeting to hear one another,
(iii) the meeting to be held live. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person
at such meeting.

Subject to the approval of the Manager, the Articles may be amended from time to time by an extraordinary general
meeting of the shareholders under the quorum and majority requirements provided for by the Law and the Articles.

Title V. Supervisory board / Auditor

Art. 14. The affairs of the Company and its financial situation including in particular its books and accounts shall be
supervised by the Supervisory Board, comprising at least three (3) members. The Supervisory Board may be consulted
by the Manager on such matters as the Manager may determine.

The Supervisory Board shall be appointed by the annual general meeting of shareholders for a renewable maximum
period of six (6) years.

Accounting year, Allocation of profits

Art. 15. The Company's accounting year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December of the
same year.

Art. 16. At the end of each accounting year, the Company's accounts are established by the Manager who also prepares
an inventory including an indication of the value of the Company's assets and liabilities.
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Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortization, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year, five percent (5%) of the net profit shall be transferred to the legal reserve. This deduction ceases to be
compulsory when the legal reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital but shall be resumed until
the reserve fund is entirely reconstituted if, at any time and for any reason whatsoever, the ten percent (10%) threshold
is no longer met.

The balance of the net profit may be distributed to the shareholders in proportion to their shareholding in the Com-
pany, as it could be stipulated in any agreement which may be entered into from time to time between amongst others,
the Whole Shareholders.

Interim dividends may be distributed by observing the terms and conditions foreseen by the Law.

Title VI. Dissolution, Liquidation

Art. 18. The Company may be dissolved by an unanimous resolution of the extraordinary general meeting of the
shareholders. The liquidation will be carried out by one or more liquidators, individuals or legal persons, appointed by
the general meeting of the shareholders which will specify their powers and fix their remuneration.

Title VII. General provision

Art. 19. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in the
Articles or in any agreement which may be entered into from time to time between amongst others, the Whole Share-
holders.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December
31, 2012.

Subscription - Payment

The articles of incorporation having thus been established, all the shares have been subscribed and fully paid up in
nominal value by contribution in cash as follows:

Subscriber Shares Payment
LD Financial Advisory, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Class A Shares 100,00
E.M. Conseil, prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 Class A Shares 200,00
MCE Investissement S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Management Shares

and 30.600 Class A Shares
30.700,00

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000,00

The amount of thirty-one thousand Euro (EUR 31.000,00) has been fully paid up in cash and is now available to the
Company, evidence thereof having been given to the notary who expressly acknowledges it.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at two thousand euro (€ 2,000.-).

Statement

The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 of the law of August 10, 1915 on com-
mercial companies as amended have been observed.

Resolutions of the shareholders

The shareholders have taken the following resolutions:

1. The following are appointed as members of the Supervisory Board until the annual general meeting to be held in
2017:

- Mr. Laurent Dubois, company manager, born on September 6, 1965 in Saint-Etienne, France, having his professional
address at 36, avenue Hoche, 75008 Paris, France;

- Mr. Etienne Bizouard de Montille, company manager, born on May 13, 1963 in Dijon, France, having his professional
address at 4, rue Marivaux, 75002 Paris, France;

- LD Financial Advisory, prenamed;

- E.M. Conseil, prenamed.

2. The address of the registered office of the Company is fixed at 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand
Duchy of Luxembourg.
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Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same appearing persons
and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Esch/Alzette, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the proxyholder of the appearing persons, she signed together with Us, notary,

the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille douze, le vingt-deux mai.
Par-devant Nous, Maître Francis Kesseler, notaire de résidence à Esch/Alzette, Grand-Duché du Luxembourg.

ONT COMPARU:
- LD Financial Advisory, une société à responsabilité limitée établie et existant en vertu des lois françaises, ayant son

siège social au 36, avenue Hoche, 75008 Paris, France, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris
sous le numéro 538 593 377;

- E.M. Conseil, une société à responsabilité limitée établie et existant en vertu des lois françaises, ayant son siège social
au 4, rue Marivaux, 75002 Paris, France, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro
439 237 900;

- MCE Investissement S. à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au
6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg, dont le capital social s'élève à quinze mille
Euros (EUR 15.000,00) et est en cours d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg,

tous trois (3) ici représentés par Madame Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employée, ayant son adresse profes-
sionnelle au 1B, Heienhaff, Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu de trois (3) procurations données en
mai 2012.

Lesquelles procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire
instrumentant, annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte con-
stitutif d'une société en commandite par actions dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Titre I er . Dénomination, Objet, Durée, Siège social

Art. 1 er .  Il existe une société en commandite par actions sous la dénomination de Bourgogne Investissement S.C.A.,
qui est régie par les lois relatives à une telle entité (ci-après, la Société), et en particulier la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après, la Loi), ainsi que par les présents statuts (ci-après, les Statuts) et
par tout accord qui serait entré en vigueur parmi, entre autres, les actionnaires.

Art. 2. La Société peut réaliser toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participa-
tions sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

La Société pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et droits de propriété intellectuelle de toute origine, participer à la création, au
développement et au contrôle de toute entreprise. Elle pourra également acquérir par voie d'apport, de souscription, de
prise ferme ou d'option d'achat et de toute autre manière, tous titres et droits de propriété intellectuelle, les faire mettre
en valeur et les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement. La Société peut (par voie de prêts, avances,
cautionnement, sûretés ou autres) accorder tout concours aux sociétés ou entités dans lesquelles elle détient une par-
ticipation, ou bien qui font partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société (notamment par exemple ses
actionnaires ou filiales).

En général, la Société peut également réaliser toute opération financière, commerciale, industrielle, mobilière ou im-
mobilière, prendre toutes mesures pour sauvegarder ses droits et réaliser toutes opérations, qui se rattachent directe-
ment ou indirectement à son objet ou qui favorisent son développement.

La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, y compris par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
par voie de placement privé ou public, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts,
convertibles ou non, et/ou de créances. Elle peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces
personnes afin de garantir ses obligations ou les obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La
Société peut en outre nantir, céder, grever de charges ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou
partie de ses avoirs.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Le siège social de la Société est établi dans la Ville de Senningerberg.
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Il peut être transféré à toute autre adresse à l'intérieur de la même commune ou dans une autre commune par décision
du Gérant (tel que défini ci-après), ou par une résolution de l'assemblée générale des actionnaires, tel que requis par les
dispositions applicables de la Loi.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Titre II. Capital, Actions

Art. 5. Le capital social de la Société s'élève à trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) représenté par trente mille neuf
cents (30.900) actions de classe A (les Actions de Classe A) et cent (100) actions de commandité (ci-après, les Actions
de Commandité) d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

Le capital autorisé, excluant le capital souscrit, s'élève à vingt millions d'Euro (EUR 20.000.000,00) représenté par vingt
millions (20.000.000) d'actions ayant une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune, d'une classe existante ou de
nouvelles classes qui pourront être créées à la discrétion du Gérant (tel que défini ci-après), qui auront les mêmes droits
et obligations que celles déjà existantes de la même catégorie, prévus de manière spécifique par les statuts.

Le capital autorisé peut être augmenté ou diminué en vertu des résolutions prises lors d'une assemblée générale
extraordinaire des actionnaires délibérant conformément aux Statuts.

Le Gérant peut à sa seule discrétion augmenter le capital social de la Société dans les limites du capital autorisé et est
autorisé et mandaté pour:

- mettre en oeuvre toute augmentation de capital social de la Société dans les limites du capital autorisé, en une seule
fois ou par tranches successives, par émission de nouvelles actions de toute classe existantes ou par la création de
nouvelles classes, libérées par apport en nature ou en numéraire,;

- fixer le lieu et la date de l'émission ou des émissions successive, le prix d'émission, le montant de toute prime
d'émission devant être payé avec les Actions, les conditions et les modalités de souscription et de libération d'actions
nouvelles; et

- limiter ou annuler le droit préférentiel de souscription des actionnaires en cas d'émission de nouvelles actions contre
paiement en espèces.

Le Gérant peut à sa seule discrétion allouer les investissements réalisés par la Société à chaque classe d'actions.

Le Gérant peut déléguer à toute personne dûment autorisée le pouvoir d'accepter les souscriptions et recevoir paie-
ment du prix des Actions représentant tout ou partie des montants de cette augmentation de capital.

Cette autorisation est valable pour une période de cinq (5) ans à compter de la date de publication de l'acte de
constitution et peut être renouvelée par une assemblée générale des actionnaires pour les actions du capital autorisé qui
jusqu'à présent n'auraient pas été émises par le Gérant.

A la suite de chaque augmentation de capital sociale souscrit, réalisé conformément à la forme prescrite par la loi,
l'article 5 premier alinéa des Statuts sera amendé afin de refléter l'augmentation de capital; de telles modifications seront
enregistrées par une résolution du Gérant sous acte authentique ou par une personne dûment autorisée et mandatée
par le Gérant à cet égard.

Les Actions de Commandité sont détenues le gérant, en tant qu'actionnaire à responsabilité illimité et commandité
(ci-après, le Gérant).

La Société peut racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi et les Statuts.

L'Action de Commandité est et restera nominative.

Art. 6. Le capital social peut être modifié à tout moment par une décision de l'assemblée générale des actionnaires,
prise dans les conditions applicables aux modifications statutaires.

Art. 7. Envers la Société, les actions sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par action est admis. Les co-
propriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société. En cas de pluralité de
propriétaires d'une action, la Société peut suspendre les droits attachés à cette action jusqu'à ce qu'un seul propriétaire
soit désigné.

Art. 8. Toute Action de Commandité appartenant au Gérant ne peut être cédée qu'à un gérant remplaçant ou addi-
tionnel ayant une responsabilité illimitée.

8.1 Cession Libre

Seront libres, tant pour le souscripteur initial des Actions de Commandité (l'Actionnaire Fondateur) que pour les
autres actionnaires (les Actionnaires), les cessions d'actions (et dans un souci de clarté, ce transfert inclut la cession du
montant proportionnel de tous titres émis, dettes ou instruments détenus par un tel cédant) intervenant aux conditions
suivantes (la Cession Libre ou les Cessions Libres):

(i) au profit du conjoint, ayants droit ou héritiers du cédant;

(ii) au profit de toute personne morale contrôlée par le cédant et sous la condition que la société bénéficiaire de la
Cession Libre s'engage expressément à demeurer contrôlée par le cédant ou un Actionnaire pendant toute la durée de
validité de cette disposition (ainsi que cela est précisé ci-après);
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Le cessionnaire des titres transférés devra adhérer à tout accord à convenir entre l'Actionnaire Fondateur et les
Actionnaires (l'Ensemble des Actionnaires).

Les Cessions Libres ne sont soumises ni au Droit de Préemption Initial (ci-dessous défini) ni au Droit de Dernier
Regard (ci-dessous défini).

8.2 Cession Négociée

Chaque Actionnaire peut céder librement à l'Actionnaire Fondateur tout ou partie des actions existantes ou qui seront
créées (les Actions) en cas d'accord sur les conditions de la cession entre le cédant et le cessionnaire (les Cessions
Négociées). Les Cessions Négociées ne sont soumises ni au Droit de Préemption Initial (ci-dessous défini) ni au Droit
de Dernier Regard (ci-dessous défini).

8.3 Droit de préemption

Un Actionnaire (l'Actionnaire Cédant) souhaitant céder tout ou partie de ses Actions (les Actions Cédées) doit, en
l'absence d'un cas de Cession Libre ou de Cession Négociée, se conformer au processus de cession du présent article,
à savoir au droit de préemption initial (le Droit de Préemption Initial) puis au droit de dernier regard (le Droit de Dernier
Regard).

8.3.1 Droit de Préemption Initial

A moins qu'il n'en soit prévu autrement dans tout accord qui serait entré en vigueur parmi, entre autres, l'Ensemble
des Actionnaires, l'Actionnaire Cédant doit préalablement informer l'Actionnaire Fondateur de sa volonté de cession des
Actions Cédées. L ‘Actionnaire Fondateur fait réaliser une valorisation des actifs détenus directement et indirectement
pour obtenir la valeur des Actions Cédées (la Valeur de Référence). Chaque actif est valorisé sur la base d'une situation
comptable et les actifs sont valorisés tel que cela pourrait être stipulé dans tout accord à convenir entre l'Ensemble des
Actionnaires par ailleurs.

L'Actionnaire Fondateur peut:

(i) proposer à l'Actionnaire Cédant d'acheter les Actions Cédées à un prix (le Prix) égal à la Valeur de Référence
diminué d'une décote calculée en vertu d'un accord à intervenir entre les Actionnaires et l'Actionnaire Fondateur par
ailleurs. Dans ce cas, l'Actionnaire Cédant peut soit (x) céder les Actions Cédées à l'Actionnaire Fondateur pour le
montant du Prix, soit (y) refuser l'offre et renoncer à céder les Actions Cédées.

(ii) ne pas proposer de racheter les Actions Cédées à l'Actionnaire Cédant. Dans ce cas, l'Actionnaire Cédant est libre
de trouver un tiers intéressé par l'achat des Actions Cédées (l'Acheteur Tiers).

8.3.2 Droit de Dernier Regard

Si l'Actionnaire Fondateur n'a pas proposé de transaction à l'Actionnaire Cédant dans le cadre du Droit de Préemption
Initial, et qu'un Acheteur Tiers entend se porter acquéreur des Actions Cédées pour un certain prix (le Prix du Tiers),
l'Actionnaire Fondateur peut acquérir de façon préemptive tout ou partie des Actions Cédées de l'Actionnaire Cédant
strictement dans les mêmes conditions que celles proposées par l'Acquéreur Tiers, sans que l'Actionnaire Cédant ne
puisse s'y opposer.

Dans l'hypothèse où l'Actionnaire Fondateur n'a pas acquis la totalité des Actions Cédées, chacun des Actionnaires
peut acquérir tout ou partie des Actions Cédées strictement dans les mêmes conditions que celles proposées par l'Ac-
quéreur Tiers, sans que l'Actionnaire Cédant ne puisse s'y opposer. Si le nombre des Actions que souhaitent acheter les
Actionnaires est supérieur au nombre des Actions que souhaite céder l'Actionnaire Cédant, chaque Actionnaire achètera
un nombre d'Actions égal au nombre des actions souhaitées par ledit Actionnaire, multiplié par le nombre d'Actions
Cédées (non acquises par l'Actionnaire Fondateur) divisé par la somme des demandes d'achats d'Actions de tous les
Actionnaires.

Les Actions Cédées qui n'ont été acquises ni par l'Actionnaire Fondateur ni par les Actionnaires, peuvent être acquises
librement par l'Acquéreur Tiers.

8.3.3 Condition suspensive

En cas de cession à un Acquéreur Tiers, ce dernier devra souscrire au préalable à tout accord intervenu entre l'En-
semble des Actionnaires par ailleurs.

En cas de cession à un Acquéreur Tiers, ce dernier devra souscrire au préalable à tout accord intervenu entre l'En-
semble des Actionnaires par ailleurs.

8.4 Procédure

Les dispositions mentionnées dans l'article 8 seront applicables à l'Ensemble des Actionnaires de la Société pour une
durée de dix-huit (18) années à compter de la date de constitution de la Société. Les dispositions de l'article 8 ne pourront
être modifiées qu'après l'expiration du délai mentionné ci-dessus (avec au moins le consentement unanime de l'Ensemble
des Actionnaires). Les dispositions de l'article 8 seront renouvelées pour des périodes consécutives de neuf (9) années
à moins que ces dernières ne soient modifiées ou annulées au cours d'une période de trois (3) mois à compter du dix-
huitième anniversaire de la date de constitution de la Société. Par conséquent, lesdites dispositions ne pourront être
modifiées que pendant une période de trois (3) mois à compter de l'achèvement de la période renouvelée de neuf (9)
années (avec au moins l'accord de l'Ensemble des Actionnaires ou de l'unanimité des actionnaires).
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Les processus énumérés aux paragraphes 8.1 à 8.4 sont à prendre en considération et à mettre en oeuvre dans l'ordre
chronologique d'énumération, le cas échéant.

Toute notification relative aux clauses de l'article 8 énumérées ci-dessus devra être formalisée par écrit et envoyée
par voie postale ou électronique.

L'Actionnaire Fondateur ou l'un quelconque des Actionnaires qui se voit notifier par écrit le souhait de l'Actionnaire
Fondateur ou l'un quelconque des Actionnaires de céder tout ou partie de ses Actions conformément aux clauses de
l'article 8 ci-dessus énumérées dispose d'un délai de quinze (15) jours pour apporter une réponse écrite à cette notifi-
cation.

Un défaut de réponse dans le délai mentionné ci-avant est à considérer comme un refus.

Art. 9. La Société n'est pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la
faillite d'un actionnaire.

Titre III. Administration

Art. 10. La Société est gérée par le Gérant. Le Gérant ne peut être remplacé que par l'accord unanime de tous les
actionnaires.

En cas d'incapacité légale, de liquidation ou d'une autre situation permanente empêchant le Gérant d'exercer ses
fonctions au sein de la Société, celle-ci ne sera pas automatiquement dissoute et liquidée, sous condition que le Conseil
de Surveillance, suivant l'Article 14, nomme un administrateur, qui n'a pas besoin d'être actionnaire, afin d'exécuter les
actes de gestion simples ou urgents, jusqu'à ce que se tienne une assemblée générale d'actionnaires, convoquée par cet
administrateur dans les quinze (15) jours de sa nomination. Lors de cette assemblée générale, les actionnaires pourront
nommer un gérant remplaçant avec l'accord unanime de tous les actionnaires. L'absence d'une telle nomination entraînera
la dissolution et la liquidation de la Société.

Une telle nomination d'un gérant remplaçant n'est pas soumise à l'approbation du Gérant.

Art. 11. Dans les rapports avec les tiers, le Gérant a tous pouvoirs pour agir au nom de la Société en toutes circons-
tances et pour effectuer et approuver tous actes et opérations conformément à l'objet social de la Société, sous réserve
qu'aient été respectés les termes du présent Article.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des actionnaires ou bien au Conseil de Surveil-
lance par la Loi ou les Statuts relèvent de la compétence du Gérant.

Vis-à-vis des tiers, la Société sera valablement engagée par la signature du Gérant, représenté par des représentants
dûment nommés ou par la (les) autre(s) signature(s) de toute(s) autre(s) personne(s) à laquelle (auxquelles) pareil pouvoir
de signature aura été délégué par le Gérant.

Le Gérant a le droit de déléguer certains pouvoirs déterminés à un ou plusieurs mandataires, choisis parmi les membres
de son propre organe de gestion ou non, actionnaires de la Société ou non.

Art. 12. Le Gérant est conjointement et solidairement responsable de toutes les dettes qui ne peuvent être couvertes
par les actifs de la Société.

Les détenteurs d'actions ordinaires s'abstiendront d'agir pour le compte de la Société de quelque manière ou en
quelque qualité que ce soit autrement qu'en exerçant leurs droits d'actionnaire lors des assemblées générales, et ne sont
tenus que dans la limite de leurs apports à la Société.

Aucune convention ou autre transaction que la Société pourra conclure avec d'autres sociétés ou firmes ne pourra
être affectée ou annulée par le fait que le Gérant ou un ou plusieurs administrateurs, directeurs ou fondés de pouvoir du
Gérant auraient un intérêt dans telle autre société ou firme ou par le fait qu'ils seraient administrateurs, associés, direc-
teurs, fondés de pouvoir ou employés de cette autre société ou firme. Tout administrateur, directeur ou fondé de pouvoir
du Gérant qui est administrateur, directeur, fondé de pouvoir ou employé d'une société ou firme avec laquelle la Société
passe des contrats ou avec laquelle elle est autrement en relations d'affaires sera, par là même, privé du droit de délibérer,
de voter et d'agir en toutes matières relatives à de pareils contrats ou pareilles affaires.

Titre IV. Assemblée générale des actionnaires

Art. 13. L'assemblée générale des actionnaires de la Société représente tous les actionnaires de la Société. Elle a les
pouvoirs pour approuver ou ratifier les actes relatifs aux opérations de la Société sous réserve qu'une résolution ne sera
valablement adoptée que si elle est approuvée par le Gérant sauf si les Statuts en disposent autrement.

L'assemblée générale des actionnaires est convoquée par le Gérant ou par le Conseil de Surveillance. Les assemblées
générales d'actionnaires seront convoquées par une convocation donnée par le Gérant indiquant l'ordre du jour et envoyé
par courrier recommandé au moins huit jours avant la date prévue pour la réunion à chaque actionnaire à l'adresse des
actionnaires telle qu'inscrite au registre des actions nominatives, sous réserve, toutefois, que toutes les actions soient
nominatives. L'assemblée générale des actionnaires peut aussi être convoquée au moyen d'une publication de presse
conformément à la Loi.

L'assemblée générale annuelle se réunit le trentième jour du mois de juin à 11.00 heures CET, au siège social ou en
tout autre lieu indiqué dans la convocation.
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Si ce jour est un jour férié, légal ou bancaire, à Luxembourg, l'assemblée générale se réunit le premier jour ouvrable
suivant.

D'autres assemblées générales d'actionnaires peuvent se tenir aux lieux et dates spécifiés dans les convocations.

Tout actionnaire de la Société peut participer par conférence téléphonique, vidéo conférence ou tout autre moyen
de communication similaire grâce auquel (i) les actionnaires participant à l'assemblée peuvent être identifiés, (ii) toute
personne participant à l'assemblée peut entendre les autres participants et leur parler, (iii) l'assemblée est retransmise
en direct. La participation à une assemblée par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne
à l'assemblée.

Les Statuts pourront être modifiés, sous condition de l'approbation du Gérant, par une assemblée générale extraor-
dinaire des actionnaires statuant aux conditions de quorum et de majorité requises par la Loi et les Statuts.

Titre V. Conseil de surveillance / Réviseur

Art. 14. Les opérations de la Société et sa situation financière, y compris notamment la tenue de sa comptabilité, seront
surveillées par le Conseil de Surveillance composé d'au moins trois (3) membres. Le Conseil de Surveillance peut être
consulté par le Gérant sur toutes les matières que le Gérant déterminera.

Le Conseil de Surveillance sera nommé par l'assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période renou-
velable d'un maximum de six (6) ans.

Titre VI. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 15. L'exercice social commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de la même année.

Art. 16. Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Société sont établis par le Gérant, qui prépare
aussi un inventaire comprenant l'indication de la valeur des actifs et passifs de la Société.

Tout actionnaire peut prendre connaissance desdits inventaire et bilan au siège social de la Société.

Art. 17. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges, amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, cinq pour cent (5%) du bénéfice net sont affectés à la réserve légale.

Ces prélèvements cessent d'être obligatoires lorsque la réserve légale atteint dix pour cent (10%) du capital social,
mais doivent être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds
de réserve se trouve entamé.

Le solde du bénéfice net peut être distribué aux actionnaires, au prorata de leur participation dans la Société, ainsi
qu'il sera stipulé dans tout accord qui serait entré en vigueur parmi, entre autres, l'Ensemble des Actionnaires.

Des dividendes intérimaires pourront être distribués en observant les conditions légales.

Titre VII. Dissolution, Liquidation

Art. 18. La Société peut être dissoute par décision unanime de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires.
Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. Disposition générale

Art. 19. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique des Statuts, il est fait référence à la Loi ou par
tout accord qui serait entré en vigueur parmi, entre autres, l'Ensemble des Actionnaires.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence le jour de la constitution de la Société et se termine le 31 décembre 2012.

Souscription - Libération

Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, toutes les actions ont été souscrites et intégralement libérées en valeur
nominale par apport en numéraire comme suit:

Souscripteur Action Libération
LD Financial Advisory, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Actions de Classe A 100,00
E.M. Conseil, prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 200 Actions de Classe A 200,00
MCE Investissement S.à r.l., prénommée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 Actions de Commandité

et 30.600 Actions de Classe A
30.700,00

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000 EUR 31.000,00

Le montant de trente et un mille Euro (EUR 31.000,00) a été intégralement libéré en numéraire et se trouve dès à
présent à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire qui le reconnaît expressément.
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Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ deux mille euros (€ 2.000,-).

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales telle qu'amendée ont été remplies.

Décisions des actionnaires

Les actionnaires ont pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées membres du Conseil de Surveillance (commissaires) de la Société jusqu'à
l'assemblée générale qui sera tenue en 2017:

- M. Laurent Dubois, gérant, né le 6 septembre 1965 à Saint-Etienne, France, ayant son adresse professionnelle au 36,
avenue Hoche, 75008 Paris, France;

- M. Etienne Bizouard de Montille, gérant, né le 13 mai 1963 à Dijon, France, ayant son adresse professionnelle au 4,
rue Marivaux, 75002 Paris, France;

- LD Financial Advisory, prénommée;

- E.M. Conseil, prénommée.

2. L'adresse du siège social est fixée au 6A, route de Trèves, L-2633 Senningerberg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparants l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Esch/Alzette, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparants, celle-ci a signé le présent acte avec
Nous, notaire.

Signé: Conde, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 24 mai 2012. Relation: EAC/2012/6638. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME

Référence de publication: 2012061809/585.

(120087219) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2012.

Ciplet Finance SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1840 Luxembourg, 43, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 152.160.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par l'actionnaire unique de la Société en date du 31 mai 2012 que:

1. Est nommé à la fonction d'administrateur de la Société:

- Monsieur Gilbert Muller, avec adresse professionnelle, au 43 boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg avec effet
immédiat;

en remplacement de Monsieur Eddy DOME. Le mandat d'administrateur prendra fin lors de l'assemblée générale des
actionnaires qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mai 2012.
Pour la Société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2012063008/19.

(120088808) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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CMS-XKO Lux Exchange S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 127.736.

Nous vous prions de bien vouloir prendre note du changement de dénomination de l'associé unique, CMS-XKO
Holding Company, L.P., en Solarsoft, LP., et ce avec effet au 7 novembre 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 31 mai 2012.
Stijn Curfs
Mandataire

Référence de publication: 2012063010/14.

(120089022) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Bebop S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-8154 Bridel, 1, rue de Steinsel.

R.C.S. Luxembourg B 89.896.

Les comptes annuels clos au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062954/10.

(120089454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Belfolux S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 96.811.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale extraordinaire en date du 02 avril 2012

1. Le siège social de la société a été transféré à 18, rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, avec effet au 1 er avril 2012.

2. La démission de Monsieur Jos HEMMER de son mandat de gérant a été acceptée avec effet au 1 er avril 2012.

3. A été nommé gérant pour une durée indéterminée, avec effet au 1 er avril 2012:

Monsieur Christophe JASICA, né le 23.1.1976 à Rocourt, Belgique, demeurant professionnellement à 4, rue Peternel-
chen, L-2370 Howald.

4. L'adresse professionnelle de Madame Martine KAPP et Monsieur Eric LECLERC a été transférée au 4, rue Peter-
nelchen, L-2370 Howald, à la même date.

Pour la société
Un gérant

Référence de publication: 2012062955/17.

(120089126) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Bellone Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2419 Luxembourg, 3, rue du Fort Rheinsheim.

R.C.S. Luxembourg B 111.353.

Le bilan et annexes au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 mai 2012. Signature.

Référence de publication: 2012062956/10.

(120089334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Bengali S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 134.608.

Le bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juin 2012.

Référence de publication: 2012062957/10.

(120089811) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Blassan Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1636 Luxembourg, 10, rue Willy Goergen.

R.C.S. Luxembourg B 81.926.

Les comptes annuels de la société au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012062958/11.

(120089856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

BNP Paribas Fortis Funding, Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 24.784.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

BNP Paribas Fortis Funding
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012062960/11.

(120089019) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

BNP Paribas L1, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-5826 Hesperange, 33, rue de Gasperich.

R.C.S. Luxembourg B 32.327.

Les comptes annuels au 31/12/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 avril 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Pour BNP Paribas L1

Référence de publication: 2012062961/12.

(120089323) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Bolero Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 10, rue Nicolas Adames.

R.C.S. Luxembourg B 122.133.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires tenue le 29 mai 2012 que:

- Est réélus aux fonctions d'administrateur unique de la société:

* Maître Charles DURO, résidant à L-1325 Luxembourg, 3, rue de la Chapelle.

- Est réélue aux fonctions de Commissaire aux comptes:

* La Fiduciaire Grand-Ducale S.A., ayant son siège social à L-2419 Luxembourg, 3 rue du Fort Rheinsheim.
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Les mandats des administrateurs et du Commissaire aux comptes prendront fin lors de l'Assemblée Générale Ordinaire
des actionnaires qui se tiendra en 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062962/16.

(120088989) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

BS Recovery S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 161.255.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2012062967/10.

(120089542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Bureau Line Office S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-7333 Steinsel, 64, rue des Prés.

R.C.S. Luxembourg B 75.432.

Les comptes annuels au 31.12.2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062968/9.

(120089325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

C.C.T. 80, Société à responsabilité limitée.

R.C.S. Luxembourg B 44.442.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 24 mai 2012 le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, VI ème chambre, siégeant en matière
commerciale, a prononcé et ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société à responsabilité limitée C.C.T
80 SARL dont le siège social à L-2227 Luxembourg, 12 avenue de la Porte-Neuve a été dénoncé en date du 23 août 1994.
Le prédit jugement a nommé juge commissaire Madame Carole BESCH, premier juge au tribunal d'arrondissement de et
à Luxembourg et a désigné comme liquidateur Maître Anne DEVIN-KESSLER, avocat, demeurant à Luxembourg.

Ils ordonnent aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances au greffe du tribunal de commerce avant le 14
juin 2012.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juin 2012.
Pour extrait conforme
Me Anne Devin-Kessler
Le liquidateur

Référence de publication: 2012062970/20.

(120089389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cadent Logan S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 917.500,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 151.782.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 31 mai 2012.
Stijn CURFS
Mandataire

Référence de publication: 2012062971/13.

(120089115) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Capicork S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 154.849.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062972/9.

(120089654) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 2.425.902.646,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 150.964.

En date du 31 mai 2012, Cargill International, Inc., une société constituée et existant selon les lois de l'Etat du Delaware,
ayant son siège social à CT Corporation, Corporation Trust Center, 1209 Orange Street, Wilmington, DE 19801, Etats-
Unis d'Amérique, enregistrée auprès du Secrétaire d'Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique, sous le numéro 4778502,
a cédé 4.424.260 parts sociales ordinaires à Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l., une société à responsabilité limitée,
constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés
à Luxembourg sous le numéro B 150.964, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg,
qui les acquiert.

En conséquence, les associés sont à inscrire comme suit:
Cargill International, Inc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.421.478.186 parts sociales
Cargill International Luxembourg 1 S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.424.460 parts sociales

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mai 2012.

Référence de publication: 2012062973/20.

(120089169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cargill International Luxembourg 17 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 360.592.528,00.

Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 167.781.

En date du 4 mai 2012, Cargill International Luxembourg 8 S.à r.l., une société à responsabilité limitée, constituée et
régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxem-
bourg sous le numéro B 151.014, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528 Luxembourg, a cédé la
totalité de ses 203.600 parts sociales ordinaires à Cargill International Luxembourg 6 S.à r.l., une société à responsabilité
limitée, constituée et régie selon les lois du Grand-Duché de Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et
des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 150.972, ayant son siège social au 11-13, Boulevard de la Foire, L-1528
Luxembourg, qui les acquiert.

En conséquence, Cargill International Luxembourg 6 S.à r.l. est associé unique avec 203.600 parts sociales ordinaires.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er juin 2012.

Référence de publication: 2012062974/18.

(120089712) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Centrum Gdynia S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 123.441.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012062976/9.

(120089782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Compagnie Financière du Haut-Rhin S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 41.214.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour COMPAGNIE FINANCIERE DU HAUT-RHIN S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012063012/11.

(120089155) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Confidence S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1945 Luxembourg, 3, rue de la Loge.

R.C.S. Luxembourg B 84.247.

EXTRAIT

Aus dem Protokoll der außerordentlichen Hauptversammlung des Unternehmens CONFIDENCE SA der zum 29.
April 2012 gehalten wurde, dass:

1. Frau Katrin Wittwer, geboren am 15.03.1971 in Naumburg (D), wohnhaft in D-06647 Finneiand ot Saubauch, 19,
Dorfstrasse ist mit sofortiger Wirkung als Mitglied des Verwaltungsrats abberufen.

2. Die Hauptversammlung ernennt Frau Myriam Francq, geboren am 25.12.1953 in Eupen, Belgien, wohnhaft in 24, rue
de la Fontaine L-1532 Luxemburg, als Mitglied des Verwaltungsrats. Ihr Mandat endet mit der ordentlichen Hauptver-
sammlung, die im Jahre 2017 stattfinden wird.

Luxembourg, le 31 mai 2012.
Pour extrait conforme
Pour mandat
Signature

Référence de publication: 2012063014/19.

(120088834) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cool-Tec S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-5280 Sandweiler, Zone Industrielle Rolach.

R.C.S. Luxembourg B 107.990.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 22 mai
2012 à 16.00 heures

Le mandat du commissaire aux comptes EWA REVISION S.A. est remplacé par la société FIRELUX S.A., inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 84589, avec siège à L-9053 Ettelbruck, 45, avenue J.F. Kennedy.
Ce mandat se terminera à l’issue de l’assemblée générale ordinaire à tenir en 2017.

Sandweiler, le 22 mai 2012.
Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2012063015/15.

(120088920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Corelis, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3368 Leudelange, 12, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 99.150.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CORELIS S.à r.l.
C&D – Associés S.à r.l.

Référence de publication: 2012063017/11.

(120089216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cornwall (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1253 Luxembourg, 2A, rue Nicolas Bové.

R.C.S. Luxembourg B 127.594.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CORNWALL (LUXEMBOURG) S.à r.l.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2012063018/11.

(120089167) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Coroa International S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
R.C.S. Luxembourg B 35.083.

LIQUIDATION JUDICIAIRE

Par jugement du 24 mai 2012 le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, VI ème chambre, siégeant en matière
commerciale, a prononcé et ordonné en vertu de l'article 203 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
tel qu'il a été modifié par la loi du 31 mai 1999, la dissolution et la liquidation de la société à responsabilité limitée COROA
INTERNATIONAL SARL dont le siège social à Luxembourg, 16 Val Sainte Croix a été dénoncé en date du 7 juillet 1995.

Le prédit jugement a nommé juge commissaire Madame Carole BESCH, premier juge au tribunal d'arrondissement de
et à Luxembourg et a désigné comme liquidateur Maître Anne DEVIN-KESSLER, avocat, demeurant à Luxembourg.

Ils ordonnent aux créanciers de faire la déclaration de leurs créances au greffe du tribunal de commerce avant le 14
juin 2012.

Luxembourg, le 1 er juin 2012.
Pour extrait conforme
Me Anne Devin-Kessler
Le liquidateur

Référence de publication: 2012063019/19.

(120089374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Culinaris Dussmann Service Sàrl & Co Kg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6947 Niederanven, 1A, Zone Industrielle Bombicht.

R.C.S. Luxembourg B 44.475.

Le bilan et les comptes de pertes et profits au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des
sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 22 mai 2012.
Pour le gérant-commandité
Par mandat
Me Nicolas SCHAEFFER

Référence de publication: 2012063020/14.

(120089697) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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Cursay Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 102.545.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012063021/9.

(120089425) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Cursay Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, rue des Mérovingiens.

R.C.S. Luxembourg B 102.545.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2012063022/9.

(120089426) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Solid S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9122 Schieren, 27, rue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 93.483.

L’an deux mille douze, le quatre mai.

Par devant Maître Edouard DELOSCH, notaire de résidence à Diekirch (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné.

Se tient une assemblée générale extraordinaire des actionnaires (l'Assemblée) de SOLID S.A., une société anonyme
ayant son siège social au 67A, Rue Muller Frommes, L-8179 Diekirch, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 93.483 (la Société). La Société a été constituée le 24 janvier 1997, suite
à un acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven, publié au Mémorial C, Recueil des
Sociétés et Associations n°259 du 28 mai 1997. Les statuts de la Société ont été modifiés à plusieurs reprises et pour la
dernière fois en date du 28 février 2003 par un acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, prénommé, publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations n°580 du 27 mai 2003

L'Assemblée est présidée par Monsieur Mathias WICKLER, retraité, demeurant au 10, Prince Guillaume, L-9161 In-
geldorf (le Président).

Le Président désigne Monsieur Marco JUNK, administrateur de société, demeurant au 7b, Gartenstrasse, D-54675
Mettendorf, en tant que secrétaire de l'Assemblée (la Secrétaire).

L'Assemblée choisit Monsieur Marco JUNK, administrateur de société, demeurant au 7b, Gartenstrasse, D-54675
Mettendorf, en tant que scrutateur de l'Assemblée (le Scrutateur).

Le Président, la Secrétaire et le Scrutateur constituent ensemble le Bureau.

Les actionnaires présents ou représentés à l'Assemblée et le nombre d'actions qu'ils détiennent figurent sur une liste
de présences qui restera annexée aux présentes après avoir été signées par les mandataires des actionnaires et les
membres du Bureau pour être soumises aux formalités de l'enregistrement.

Le Bureau ayant ainsi été constitué, le Président déclare et demande au notaire d’acter ce qui suit:

I Il apparaît de la liste de présence établie et certifiée par les membres du Bureau que l'intégralité des trois cent trente
(330) actions de la Société d’une valeur nominale de cent euros chacune (EUR 100,-) est dûment représentée à l'Assem-
blée, qui est par conséquent dûment constituée et peut délibérer sur les points de l'ordre du jour reproduit ci-dessous.

II L'ordre du jour de l'Assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1. Transfert du siège social du 67A, Rue Muller Frommes, L-8179 Diekirch au 27, rue de la Gare, L-9122 Schieren.

2. Modification subséquente du premier alinéa de l’article 2 des statuts de la Société, pour le mettre en concordance
avec la résolution qui précède.

Après délibération, l'Assemblée prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’Assemblée décide de transférer le siège social de la Société de son adresse actuelle du 67A, Rue Muller Frommes,
L-8179 Diekirch à l’adresse suivante: 27, rue de la Gare, L-9122 Schieren.
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Seconde résolution

Afin de mettre les statuts en concordance avec la résolution qui précède, l’Assemblée décide de modifier le premier
alinéa de l’article 2 des statuts de la Société pour lui donner dorénavant la teneur suivante:

«Le siège social est établi dans la commune de Schieren.»

Frais

Les frais, dépens, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la société en raison du
présent acte sont évalués approximativement à la somme de mille euros (EUR 1.000,-).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Ingeldorf, date qu'en tête des présentes.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux membres de Bureau comparants, connus du notaire ins-
trumentaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: M. Wickler, M. Junk, E. DELOSCH.

Enregistré à Diekirch, le 9 mai 2012. Relation: DIE/2012/5414. Reçu soixante-quinze (75,-) euros

Le Receveur (signé): THOLL.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Diekirch, le 9 mai 2012.

Référence de publication: 2012062253/55.

(120087895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2012.

Deloitte Tax & Consulting, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 35.000,00.

Siège social: L-2220 Luxembourg, 560, rue de Neudorf.

R.C.S. Luxembourg B 165.178.

La liste des signataires autorisés a été déposée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 18 mai 2012.

Référence de publication: 2012063023/11.

(120089031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Donald SPV S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 164.787.

Les statuts coordonnés ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 30 mai 2012.

Référence de publication: 2012063024/11.

(120088805) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.

Dundee International (Luxembourg) Advisors S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 160.395.

Dépôt rectificatif au dépôt du 18 juillet 2011, réf L110113698

Le nom exact de l'administrateur de catégorie A nommé est M. Mario Barrafato et non pas M. Mario Barrofato.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 mai 2012.

Référence de publication: 2012063025/11.

(120088901) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 1er juin 2012.
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KC Management S.à. r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4963 Clemency, 9BIS, rue Basse.

R.C.S. Luxembourg B 159.707.

L'an deux mille douze, le vingt et un mai,

Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée "KC Management
S. à r.l.", ayant son siège social à L1731 Luxembourg 4, rue de Hesperange, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 159707, constituée suivant acte reçu le 9 mars 2011, publié au Mémorial,
Recueil Spécial C numéro 1209 du 6 juin 2011, et dont les statuts n'ont jamais été modifiés.

L'assemblée est composée de l'associé unique, Monsieur Karim AL MORABET, né à Etterbeek (Belgique) le 19 dé-
cembre 1978, demeurant à Suikersbergstraat 33, B-1700 Dilbeckt, ici représenté par Flora Gibert, clerc de notaire,
demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Laquelle procuration, signée ne varietur par le mandataire et le notaire instrumentant restera annexée au présent acte
pour être enregistrée en même temps.

L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la section XII
de la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés à responsabilité limitée.

Première résolution

L'associé unique décide de transférer le siège social de à L-1731 Luxembourg 4, rue de Hesperange au 9bis rue Basse,
à L-4963 Clémency.

L'associé décide de modifier en conséquence l'article 5 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 5. Le siège social est établi à Clémency.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.»

Deuxième résolution

L'associé unique décide de modifier l'objet social de la société en modifiant l'article 3 des statuts qui aura désormais
la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet l'exercice d'une activité d'agent de joueurs de football, l'organisation d'événements
sportifs et plus généralement toutes activités concernant l'encadrement, le conseil et la médiation de talents sportifs et
de sportifs de haut niveau, le conseil aux clubs sportifs ainsi que toutes prestations y liées.

Par ailleurs, l'objet de la société comprend l'achat, la vente, la gestion et l'exploitation de tous produits dérivés relatifs
au domaine sportif ainsi que la fourniture de tout support technique.

La société peut réaliser également toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou
indirecte avec les secteurs prédéfinis et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

La société peut également réaliser toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations. "

Autorisation de commerce ou d'exercice d'activité

Le notaire soussigné a informé le comparant qu'avant l'exercice de toute activité commerciale ou toute modification
de l'objet social relative à une activité commerciale, ou bien dans l'éventualité ou la société serait soumise à une loi
particulière en rapport avec son activité, celui-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et
due forme en relation avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant; et/ou s'acquitter de toutes
autres formalités aux fins de rendre effective son activité partout et vis-à-vis de toutes tierces parties.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, le mandataire a signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: F. Gibert, J. Elvinger.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 24 mai 2012. Relation: LAC/2012/23999. Reçu soixante-quinze euros 75,00
€.

Le Receveur (signé): I. Thill.

Référence de publication: 2012062607/52.
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